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Résumé : 

La diplomatie est un outil qui permet au pays de résoudre leurs 

différends de manière pacifique, nous essayons à travers cette étude de 

mettre en évidence son rôle mais aussi les méthodes dont dispose la 

diplomatie pour régler les différents internationaux.  

 En parlant du rôle de la diplomatie nous allons aborder les 

relations franco-allemandes qui à travers elle la diplomatie a pu lancer 

un projet de construction européenne, nous allons en apprendre 

d’avantage sur la manière dont ces relations ont contribué à faire 

avancer le projet et mettre en avant l’union européenne.  

 Ce projet de construction européenne est aujourd’hui menacé par 

plusieurs problèmes tels l’euroscepticisme, la crise économique mais 

aussi la menace terroriste, mais l’avenir de l’union européenne repose 

sur cette coopération solide entre les deux plus grandes puissances 

européennes, ce moteur du projet européen qui est les relations 

Franco-Allemande.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 :الملخص

 خلال من هحاول  وهحن السلمية، بالطزق  خلافاتهم حلب للدول  جسمح أداة هي الدبلوماسية

 لحل لدبلوماسيةالتي جسحعملها ا الطزق  علىوأًضا  دورها على الضوء جسليط إلى هذه دراسخىا

      المخحلفة الدولية

 منوالتي  الألماهية-الفزوسية العلاكات حطزق الىه سوف الدبلوماسية دور  عن ىاحدًثمن خلال 

دزف وع سوفالأوروبي،  المشزوع إطلاق الدبلوماسية ها اسحطاعدخلال  التي كيفيةال عن المشٍ

كهدف  الأوروبي الاثحادكيف ساهمد في وضع و  المشزوعثلدم هذا  العلاكات هذهبها  ساعدت

 موحد ورئيس ي 

الخشدد في  والصعوبات مثل المشاكل من العدًدالأوروبي اليوم أصبح ثحد تهدًد  المشزوع هذا

 مبني الأوروبي الاثحاد مسحلبل ولكن الإرهابي، التهدًد حتىو  الاكحصادًة الأسمة وروبية،اللومية الأ 

 هوالا و  الأوروبي المشزوع محزكاو ما ٌعزف ب ،أكبر كوثين في اروبا بين اللوي  الحعاون  على

  .الألماهية الفزوسية العلاكات
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INTRODUCTION 
  



Introduction  

Depuis la nuit des temps, les conflits entre les différentes entités et 

institutions politiques, économiques, et culturelles ont été réglés grâce à de 

multiples méthodes qui dépendaient principalement des tendances du temps 

concerné. Cependant, la méthode diplomatique a gagné du terrain depuis la fin 

de la 2
ème

 guerre mondiale et a su s’imposer comme étant une méthode 

incontournable dans le règlement de conflits, entre autres.  La diplomatie a donc 

changé non seulement les agissements lors de conflits, mais a aussi, pu 

engendrer différents types de diplomaties selon des temps différents et à travers 

des tons encore plus variés. 

La fin de la 2
ème

 guerre mondiale a changé les relations entre les états et a 

vu une division du monde entre deux blocs.  Il est indéniable que l’idée d’une 

Europe unie n’a vu le jour qu’après la fin de la 2éme guerre mondiale. Depuis, 

l’idée d’une Europe unie a évolué et a donné naissance à l’Union Européenne 

qui a commencé avec peu de membres et d’activités mais qui comporte 

aujourd’hui 28 pays membres. En effet, la construction de l’Union Européenne  

s’est faite principalement grâce à des traités économiques de libre échange qui 

ont permis de booster l’économie des pays membres. Cependant, la diplomatie 

a, petit à petit, pu s’infiltrer et s’imposer au sein de l’Union Européenne jusqu’à 

ce qu’il y ait un parlement européen et une constitution européenne. 

Et comme c’est souvent le cas dans les communautés de pratiques, il existe 

des membres centraux et d’autres périphériques. Le rôle que jouent la France et 

l’Allemagne est fondamental au sein de l’Union Européenne, leur alliance 

stratégique basée sur une diplomatie pragmatique qui a pu et su dépasser les 

clivages de l’Histoire ont fait de ces deux pays les piliers de toute l’Europe. En 

effet, après avoir fait la guerre l’un contre l’autre durant la première et seconde 

guerre mondiale, l’Allemagne et la France ne cessent de consolider leur 

partenariat dans divers secteurs et affichent une volonté de prolonger cette ‘lune 

de miel ‘. 

Importance du sujet 

Le rôle de la diplomatie dans la construction européenne est un sujet 

important. Le continent européen fut dans le passé, un continent gangréné de 

guerres et de conflit. C’est en suite à l’évolution qu’a connu le monde, le 

développement de l’outil diplomatique, mais aussi une prise de conscience des 

dirigeant européens de la nécessité de la paix et de s’unir, qu’un rapprochement 

entre les deux grands ennemis voisins, la France et l’Allemagne a vu le jour. Ce 

rapprochement a contribué au développement des deux pays mais aussi, le 



développement de tout le continent européen à travers un projet de construction 

européenne sur un fond fédéraliste qui à aboutit à la création d’une Union 

Européenne.  

Problématique 

De ce qui précède, la question principale de cette étude peut se présenter de 

la façon suivante : 

Quel est le rôle de la diplomatie, à travers les relations franco-allemandes, 

dans la construction et l’avenir de l’Union Européenne ?  

Idées directrice 

- Quel rôle joue la diplomatie dans le règlement des conflits 

internationaux ?  

- De quelle manière la volonté de paix en Europe, a-t-elle contribué à la 

construction d’un projet européen ?  

- Quel sont les problèmes qui bloquent le projet d’union politique en 

Europe ?  

- Et comment le couple Franco-Allemand par sa coopération a pu être un 

moteur pour l’Union Européenne ? 

Hypothèses de travail 

- La diplomatie joue un rôle important dans le règlement des conflits à 

travers des méthodes tel la médiation, les négociations, et la 

conciliation.  

- La prise de conscience d’une nécessité de la paix, pour un 

développement économique et social a rendu le projet de la construction 

européenne possible.  

- Le couple Franco-Allemand, par ses échanges culturels et économiques 

a boosté l’économie européenne et contribué à une union des peuples.  

- L’avenir de l’Union Européenne dépend des relations franco-

allemandes. 

Les champs d’études : 

Le champ spatial : 
Le sujet de la recherche s'effectue au niveau de l’Europe et sa construction 

européenne, plus précisément dans le rôle de la diplomatie à travers les relations 

Franco-Allemande, et leur contribution dans le développement d’un projet 

européen.  

 



Le champ temporel : La recherche s'est faite de l'époque de l’après-guerre 

mondiale des 1945, ensuite accentuer la recherche sur le développement de la 

coopération Franco-Allemande à partir de la chute du mur de Berlin, tout en 

revenant à l'évolution de la construction européenne et des relations Franco-

Allemande. 

 

Intérêt de l’étude 

Le choix de ce sujet obéit à des motivations objectives et d'autres 

subjectives  

1. Les raisons objectives    

La construction européenne est un sujet très important. Tout d’abord dans 

les relations international, mais aussi pour le continent européen, D’autant plus 

que ce projet est très présent depuis la fin de 2
ème

 guerre mondiale, et qui 

continue de l’être jusqu’à présent. 

L’outil diplomatique constitue une part importante de ce projet, notamment 

dans la coopération Franco-Allemande qui constitue le moteur de la construction 

européenne.  

 

2. Les raisons subjectives   

L'une des raisons principales expliquant le choix du sujet, est le grand 

intérêt que je porte aux projets des communautés de pratiques, mais aussi aux 

relations international, qui se développent grâce à l’outil diplomatique qui est 

mon domaine d'études. 

Cadre méthodologique de l’étude 

La nature du thème nous conduit à privilégier une approche 

pluridisciplinaire faisant appel à l'histoire, au droit, à l'économie, à la politique. 

Pour cela, nous allons combiner l’analyse historique (situation passée et 

évolution de la construction européenne), l’analyse juridique (exégèse des textes 

et des différents traités de l’UE), l’analyse économique (l’étude des relations 

économiques qui sont à la base de la construction européenne). Nous utiliserons 

aussi la méthode de l’étude de cas en nous focalisons sur le rôle du couple 

franco-allemand au sein de l’UE. 

 

 



 

 

Difficultés rencontrées 

Lors de la recherche, les principales difficultés rencontrées sont : 

- Le manque de références en langues Française concernant le coté 

historique et théorique de la diplomatie. 

- L’absence de recherches antérieures concernant le rôle franco-allemand 

dans la construction européenne.  

- Des articles ambigus, qui traitent de façon vague le sujet abordé.  

Plan de l’étude 

L'étude a été effectuée en trois chapitres : 

Dans le premier chapitre, Le but est de retracer l’origine du terme et du 

concept tout en exposant son évolution et son importance dans la sphère 

internationale d’une manière générale et européenne d’une manière plus 

accentuée. Ce chapitre évoque aussi les dissimilitudes diplomatiques relatives 

aux temps de guerres et de paix.  

Le deuxième chapitre expose les différentes étapes de la construction de 

l’Union Européenne tout en évoquant le rôle de la diplomatie dans son 

évolution. Par ailleurs, ce chapitre traite aussi les problèmes que l’Union 

Européenne rencontre tel que le Brexit et les conséquences de cela sur le moyen 

et long termes.  

Le troisième chapitre s’intéresse à révéler chronologiquement l’évolution 

de la relation du couple franco-allemand sous différents gouvernements en 

France et durant une période d’incertitude pour l’Allemagne en passant par la 

chute du mur de Berlin jusqu’à nos jours, qui ont vue propulsé les relations entre 

les deux pays. Cette partie s’achève en se posant des questionnements sur les 

perspectives d’avenir de ce couple qui a pu surmonter plusieurs crises, et en 

relatant le rôle des différents chefs d’états européens en général et plus 

précisément le couple franco-Allemand et leurs vision stratégique vers le futur.  

Enfin, pour finir, on essaiera de répondre dans la conclusion à la 

problématique et les différentes questions secondaires, et de s'assurer de la 

fiabilité des hypothèses.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 1  



 

 

 

 

1) L’importance de la diplomatie dans les relations internationales 

Dans le but d'harmoniser les rapports internationaux, les Etats essaient 

depuis des siècles d'améliorer leurs relations, et afin de réaliser ces objectifs un 

certain nombre des mécanismes a été mis en place en créant des institutions 

internationales, et l’exemple qui répond le plus à cette optique est bien 

évidement l’organisation des Nations Unies qui est le socle de la diplomatie et 

dont les principaux buts sont stipulés dans l'article premier de sa charte en ces 

termes
1
 : 

1. « Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin: prendre des 

mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la 

paix et réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix et réaliser par 

des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du droit 

international l'ajustement ou le règlement es différents ou de situations de 

caractère international susceptible de mener à une rupture de la paix. 

2. Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect 

du principe de l'égalité de droit des peuples et de leur droit à disposer d'eux 

même et prendre toutes autres mesures propres à consolider la paix du monde. 

3. Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 

internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire 

développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 

religion. 

                                                           
1Diane NGALULA TSHIBAMBA, Importance des relations diplomatiques et consulaires dans 
le renforcement des relations internationales, Mémoire de master, Relations 
internationales, Université de Kinshasa, 2007 URL : 
http://www.memoireonline.com/03/13/7080/m_Importance-des-relations-diplomatiques-
et-consulaires-dans-le-renforcement-des-relations-internation16.html#toc50  consulté le 
02/02/2017   
  

http://www.memoireonline.com/03/13/7080/m_Importance-des-relations-diplomatiques-et-consulaires-dans-le-renforcement-des-relations-internation16.html#toc50
http://www.memoireonline.com/03/13/7080/m_Importance-des-relations-diplomatiques-et-consulaires-dans-le-renforcement-des-relations-internation16.html#toc50


4. Etre un centre ou s'harmonisent les efforts des Nations vers ces fins 

communes ».
2
 

En regardant ces buts fondamentaux des Nations Unies, il est clair que 

l'objectif principal est et reste encore une construction visant à garantir le 

maintien de la paix et de la sécurité internationale et la promotion du 

développement économiques et social. Et c'est dans cette même vision que la 

convention de vienne de 1961 sur les relations diplomatiques a fondé aussi ses 

buts. 

1.1) La Notion de la diplomatie 

Pour bien comprendre la notion de la diplomatie il est nécessaire avant tout 

de connaitre les origines et l'évolution de cette notion. C'est ce que nous allons 

faire en premier lieu avant de nous intéresser à la définition proprement dite du 

mot « diplomatie » et sa perception dans la culture européenne. 

 

1.1.1) L’origine, l’évolution du concept et la définition de la diplomatie : 

 

A. L’origine du mot et l’évolution du concept 

La diplomatie est un mot dérivé du grec « Diplôma » qui veut dire à la base 

un document officiel qui donne à son détenteur certains privilèges, Harold 

Nicholson dans son livre Diplomatie  dit que « le verbe ‘deplone’ en grec qui 

veut dire plier est à l’origine du mot diplomatie avant de revenir sur ces propos 

en disant que les dernières études ont prouvé que le mot diplomatie est bel et 

bien dérivé du mot  ‘diplôma’ qui veut dire une feuille pliée en deux. Il s'agissait 

du parchemin et par la suite, les actes officiels ou juridiques passées sur 

parchemins »
3
. 

Chez les Romains le mot diplomatie voulait dire les traités officiels que 

l’empire romain avait conclus avec les peuples et les sociétés étrangères. 

Le mot va connaître une évolution considérable, ainsi à partir 17
ème

 siècle, on 

appelait " diplomatique " l'étude des documents historiques en latin moderne. 

L'adjectif diplomatique remonte par contre à la consolidation des nations 

modernes. Ce n'est qu'en 1726 que le terme va s'appliquer à l'étude des traités 

internationaux (traditionnellement rédigés sur parchemin) puis, à partir de 

                                                           
2 Article 1 de la charte des Nations Unies  

تاريخ الدبلوماسية،  حنان اخميس،  .د   3  
URL : http://www.creativity.ps/library/data/095651634753172.pdf  

http://www.creativity.ps/library/data/095651634753172.pdf


Vergennes (1774), à l'art de les négocier. Il faut ainsi attendre jusqu'en 1791 

pour assister à l'utilisation du terme « diplomatie » (légèrement méprisant), par 

analogie avec aristocratie. Le terme diplomate fera son apparition qu'en 1792
4
. 

 

Le mot diplomatie va être par la suite emprunté par plusieurs langues 

vivantes notamment le Latin ou ce mot trouvera deux sens le premier est 

identique à celui de diplôma et le deuxième est ‘dipliorae’, c’est-à-dire, les 

qualités et la personnalité de l’envoyé ou de l’ambassadeur. Le mot ‘dipliorae’ 

donne naissance au mot français duplicité qui veut dire mauvaise foi ou bien 

encore hypocrisie
5
. 

Nous constatons que le mot diplomatie rassemblait plusieurs significations à 

savoir : 

− Les actes officiels passés sous forme de parchemin. 

− La représentation d'un Etat. 

− La personnalité de l’Ambassadeur. 

Ainsi l’évolution du mot diplomatie se faisait en même temps que 

l’évolution de sa pratique et qui s’est propagé rapidement traversant la plus part 

des pays européens depuis le 18eme siècle et les autres pays dans le monde. 

La pratique de la diplomatie remonte elle aussi à l'Antiquité. Durant cette 

période trois empires sont considérés comme précurseurs de la diplomatie ; à 

savoir l'Empire Grec, l'Empire Romain et l'Empire Byzantin. 

C’est dans la Grèce antique qu’apparaissent les véritables prémices de la 

pratique diplomatique: Accords négociés, réconciliation, la trêve, divers types 

d’arrangements : traités ou alliances, mise en place des consuls, recours à 

l’arbitrage entre cités, conseils amphictyoniques. Les délégués des cités 

grecques délibèrent sur les intérêts communs et jugeaient des différends qui 

surgissaient entre elles, privilèges et immunités étaient octroyés en vertu du 

principe d’extraterritorialité qui est en fait une fiction diplomatique en vertu de 

laquelle les agents diplomatiques régulièrement accrédités auprès d’un 

gouvernement étranger sont censés résider dans le pays qu’ils représentent et 

                                                           
4
 Assane COLY, La diplomatie parlementaire, Mémoire de master, Relations internationales, 

Maroc, Université de Rabat : ENA, 2006 
URL :http://www.memoireonline.com/03/07/389/la-diplomatie-parlementaire.html  
Consulté le 02/02/2017 à 22h17 
 

 .02، ص 0202الطبعة الأولى، دار الثقافة،  عمان، ،الدبلوماسية ،الشامي حسين عليد.  5

http://www.memoireonline.com/03/07/389/la-diplomatie-parlementaire.html


non sur le territoire où ils exercent leur fonction. Cependant, à ce niveau si le 

principe semblait acquis, la pratique était encore loin d’être maîtrisée.
6
 

Dans l'empire romain, la pratique diplomatique était déjà d'usage par actes 

comme celui de la remise des otages ; garantissant ainsi l'exécution d'un traité. Il 

nous est impérieux de souligner que les romains sont les premiers à recourir à 

l'ultimatum. Certes à cette époque les ambassadeurs n'étaient pas encore des 

résidents mais on assistait déjà à l'établissement de l'immunité.
7
 

L'Empire Byzantin quant à lui va adopter une forme plus moderne de la 

diplomatie mais qui ne tardera pas à sombrer à cause de la corruption et les 

intérêts privés. 

Les temps modernes seront caractérisés par une forme de diplomatie 

moderne, Les Républiques italiennes et la Renaissance annoncent la diplomatie 

moderne, qui commencera à tracer ses premiers jalons à partir du XIII siècle : 

Envoi d’ambassadeurs pour des courtes durées 3 à 4 mois, et depuis le XV siècle 

l’envoi de missions pour plusieurs années. À la personnalisation de la 

diplomatie, se substitue la nécessité d’établir des représentations diplomatiques 

accréditées par l’un et résidentes chez l’autre Etat : « les souverains solitaires 

deviennent solidaires ». Le terme ambassadeur ou "serviteur chargé de 

commission" est de création relativement récente, dans la terminologie 

officielle. Il fait son apparition au XVII Siècle, au moment où s’organisaient les 

relations permanentes entre souverains ; même si les termes « diplomatie » et « 

diplomate » remontent à l’antiquité, en Grèce on utilisait déjà l’expression « titre 

de circulation » (passeport) documents relatifs à des accords extérieurs, 

l’adjectif « diplomatique » remonte par contre à la consolidation des nations 

modernes
8
.   Contrairement à la diplomatie traditionnelle qui consistait à la 

représentation, la protection à l'information et à la négociation, celle du temps 

moderne connaît des changements considérables des chefs des missions par les 

Chefs de l'Etat.
9
 

                                                           
6
 Chafika AGUEZNAY, Cours : Pratique Diplomatique, 2012, p.2 

https://www.scribd.com/document/82958980/Cours   Consulté le 05/02/2017 à 19h37 
7   Diane NGALULA TSHIBAMBA, Importance des relations diplomatiques et consulaires dans 
le renforcement des relations internationales, Mémoire de master, R.D.C, Université de 
Kinshasa, 2007 URL :http://www.memoireonline.com/03/13/7080/Importance-des-
relations-diplomatiques-et-consulaires-dans-le-renforcement-des-relations-internation.html 
Consulté le 05/02/2017 à 23h35 
8  Agueznay, Op.cit., p.3  
9
  COLY, Op.cit.  

*Le congrès de Vienne est une conférence des représentants diplomatiques des grandes 
puissances européennes qui eut lieu à Vienne du 18 septembre 1814 au 9 juin 1815. Les pays 

https://www.scribd.com/document/82958980/Cours%20%20%20Consulté%20le%2005/02/2017
http://www.memoireonline.com/03/13/7080/Importance-des-relations-diplomatiques-et-consulaires-dans-le-renforcement-des-relations-internation.html
http://www.memoireonline.com/03/13/7080/Importance-des-relations-diplomatiques-et-consulaires-dans-le-renforcement-des-relations-internation.html


C’est les congrès de Vienne et d’Aix la Chapelle qui codifièrent pour la 

première fois la pratique diplomatique (congrès de viennes 1815-Protocole 

d’Aix la chapelle 21 novembre 1818). 

 

B. la définition du mot diplomatie 

 

Il existe plusieurs définitions du mot diplomatie, le dictionnaire français 

LAROUSSE définit la diplomatie de « science pratique des relations 

internationales. Carrière fonction d’un diplomate. Ensemble de 

diplomates .Habileté, tact dans les relations avec autrui »
10

. 

LE ROBERT quant à lui la définit comme une branche de la politique qui 

concerne les relations entre Etats ; un art de la représentation des intérêts d'un 

gouvernement à l'étranger, de l'Administration des affaires internationales, de la 

direction et de l'exécution des négociations entre Etats.
11

 

La définition du Robert est clairement plus globale et aussi plus spécifique. 

Car la diplomatie est un ensemble des moyens et pratiques qu’un Etat met en 

place au service de sa politique étrangère. Le concept de diplomatie nous 

ramène donc à l’art de négocier les affaires de l’Etat, il est nécessaire aussi de 

l’identifier d’une manière générale à la politique étrangère. 

Selon l'oxford English dictionary, La profession, l'activité ou la compétence 

de la gestion des relations internationales, généralement par les représentants 

d'un pays à l'étranger. L'art de traiter avec les gens d'une manière délicate et 

délicate. 
12

 

Elle est souvent définit comme une science ou un art, selon Fauchille « on 

peut la définir comme étant une science ou un art car son but autant que science 

est de connaitre les relations juridiques et politiques des différents pays et leurs 

intérêts mutuelles ainsi que les coutumes historiques et les conditions des traités. 

Et son but autant qu’art est de gérer les relations internationales ». 
13

 

                                                                                                                                                                                     

vainqueurs de Napoléon Ier ainsi que les autres États européens se réunissent pour rédiger 
et signer les conditions de la paix et donc déterminer les frontières et tenter d'établir un 
nouvel ordre pacifique. 
10

 Le Petit Larousse illustré2016, Paris, Larousse, 2015, p.327 
11 Dictionnaire Le Petit Robert, Paris, Le Robert, 2011, p.744 
12 In oxforddictionaries.com URL : https://en.oxforddictionaries.com/definition/diplomacy 
consulté le : 06/02/2017 à 13h42 
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Parmi les définitions données à la diplomatie par des diplomates on retrouve 

celle d’Harold Nicholson* qui la définit comme étant l’orientation des relations 

internationales à travers les négociations, et la manière dont les ambassadeurs et 

les envoyés gèrent ces relations et c’est aussi le travail du diplomate ou son art
14

. 

Pour Henri Kissinger* « La diplomatie est le conditionnement des 

différences par Les négociations »
15

. 

Quant à George F.Kennan* « La diplomatie est le processus de 

communication entre le gouvernement »
16

. 

La diplomatie devient le moyen pour un Etat de mettre en œuvre sa politique 

extérieure au sein d’une communauté d’Etats, elle n’existe que parce que cet 

Etat, cette politique et cette communauté existent. Par conséquent on peut dire 

que la diplomatie est fille des temps modernes.
17

 

Ainsi on définit la diplomatie comme étant la science dans le domaine des 

relations internationales, l’art et la fonction pour les personnes exerçant dans le 

domaine des relations internationales et c’est aussi l’outil d’exécution de la 

politique extérieure d’un état. 

Il existe quelques confusions entre la diplomatie et les différents termes du 

même domaine, elle est souvent utilisée pour parler de la politique étrangère. 

La politique extérieure étrangère ou extérieure a été toujours confondue avec 

la diplomatie. Mais il faut savoir qu'une nette distinction s’impose entre 

diplomatie et politique étrangère, même si elles sont étroitement liées, 

complémentaire et indispensables l'une à l'autre. 
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*George Frost Kennan, né 1904 et mort à Princeton le 17 mars 2005, est un diplomate, 
politologue et historien américain. 
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La politique étrangère correspond aux choix stratégiques et politiques de 

plusieurs hautes autorités de l'Etat. La diplomatie par contre est la mise en œuvre 

de la politique étrangère par l'intermédiaire des diplomates
18

. 

On peut dire que l’état cherche à travers sa politique extérieure à s’adapter et 

réagir avec le comportement des acteurs des relations internationales, et en 

généralité d’influencer dans son environnement pour le garder tel qu’il est 

lorsque ce dernier est à son avantage. Et c’est pour cela que la politique 

extérieure constitue une partie importante de la politique générale de l’état. 

Et en considérant que la diplomatie est l’outil politique avec lequel l’état 

réalise ses relations et ses intérêts, ce qu’il la rend complémentaire mais surtout 

essentielle pour la politique extérieure par ce que c’est à la fois son outils 

d’exécution mais en plus un outil de préparation. 
19

 

 

 

1.1.2) La diplomatie dans la culture européenne 

 

Jusqu'à la Renaissance, la diplomatie comme on la connait aujourd’hui 

n'existait pas en Europe, Les personnes envoyées par les différents États 

européens se limitaient au rôle de messager et n'avaient pas celui de négociateur. 

Dans le continent européen, la diplomatie voit ses débuts avec les premières 

Cités-États dans la Grèce antique, les diplomates étaient envoyés pour accomplir 

des négociations spécifiques et revenaient à leur pays une fois qu’ils ont fini leur 

mission. Les personnes promus a la diplomatie étaient souvent des proches de la 

famille régnante voir des membres de leur famille ou des gens issus de la 

noblesse, et cela à cause de la confiance accordé dans ses personnes mais aussi 

afin de donner une légitimité au diplomate pendant les négociations avec 

d'autres États. Les guerres et les problèmes qu’ont connus les cités-États en 

Europe ont fait réduire l’activité diplomatique, sauf en Andalousie qui 

entretenait alors des relations diplomatiques avec les différent empires et 
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royaumes d'Europe, du Maghreb et du Moyen-Orient. Les activités 

diplomatiques reprennent au 12
ème

 siècle avec les Républiques maritimes de 

Venise, Gênes et les autres villes italiennes. Le renouvellement qu’a connu la 

structuration des États a joué en la faveur du développement de la diplomatie qui 

se hiérarchise (ambassadeur, diplomate envoyé ou résident authentifié par des 

lettres de créance).ce fut alors le temps de la théorisation du droits des États (jus 

gnetum) avec lequel la diplomatie a connus de très nombreux écrits parlant de 

l’art des négociations des qualités des diplomates ou encore le rôle de la 

diplomatie , proposant une alternative à la guerre. Ainsi, dans certains cas, les 

ambassadeurs remplaçaient les généraux.
20

 

La diplomatie moderne naît à Venise aux 14
ème 

/15
ème

 siècles, selon deux 

modalités. Venise commerce avec le monde, envoie des ambassadeurs dans 

toute l’Europe et développe un système d’information grâce aux rapports de 

missions de ses ambassadeurs. Les autres États et cités envoient également des 

représentants chez leurs partenaires et voisins. Comme il s’agit d’honorer ses 

interlocuteurs, les nobles sont naturellement considérés comme les plus aptes 

pour parler d’égal à égal avec leurs homologues ou le souverain. L’influence de 

la papauté constitue une autre dimension, parfois sous-estimée, dans l’histoire de 

la diplomatie. L’envoyé temporaire du Pape à Venise, le légat, devient en 1500 

un envoyé permanent, un nonce. Son but est de travailler efficacement et 

d’obtenir la confiance de la cour. Dans les années qui suivent, les états 

pontificaux développent un réseau dans les péninsules ibérique et italienne, en 

France, puis à Vienne. Le reste de l’Europe suivra. D’autre part, les États 

italiens puis ceux du reste de l’Europe, installent peu à peu des ambassadeurs 

résidents et développent un dialogue permanent auprès du Saint-Siège. Le 

système italien se développe dans toute l’Europe entre les 15
ème

 et 17
ème

 siècles. 

Il reste un modèle durant plus de 300 ans. La deuxième grande évolution dans 

l’organisation de la diplomatie viendra de France. La cour de Louis XIV se 

structure selon des règles et un protocole. L’étiquette, codifiée en France, et le 

protocole ont pris leurs formes durant le « Grand siècle », période de 

rayonnement culturel et politique de la France sur l’Europe. Une société aux 

habitudes codifiées et la diffusion du modèle français parmi les cours 

européennes ont contribué à diffuser ce modèle de relations sociales. Le 

développement des relations entre États souverains aux 17
ème

 et 18
ème

 siècles, 
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avec l’envoi d’aristocrates imprégnés de ces codes comme ambassadeurs, a 

répandu ces pratiques dans les milieux du pouvoir et de la diplomatie.
21

 

 

 

 

 

1.2) Le rôle de la diplomatie sur la scène internationale 

Il existe plusieurs méthodes pour faire exécuter la politique extérieure d’un 

état, des méthodes pacifiques mais aussi des méthodes violente. Et pour 

satisfaire ses besoins l’état doit recourir à ses méthodes-là, et il se trouve que la 

diplomatie est l’outil essentiel dans la paix et la guerre, car la diplomatie ne 

s’arrête jamais de travailler pour maintenir une situation de paix ou bien de 

sortir d’une guerre vers la paix. 

 

 

1.2.1) La diplomatie en temps de paix 

 

Pour bien définir la paix il faut partir de la notion de guerre ou de conflit 

armé. Et si on définit la guerre comme acte de violence armée entre unités 

politiques, sans prendre en considération la localisation territoriale de la 

violence, on peut alors définir la paix, comme sans contraire, c’est-à-dire 

comme l'absence de violence armée entre celles - ci. Et Pour que la paix soit 

durable, il faut que cette absence de violence armée soit prolongée le plus 

longtemps possible. Et C'est à cause de ça que, pour Raymond ARON*, la paix 

c'est « la suspension, plus ou moins durable, des modalités de la rivalité entre 

unités politiques ». 

Si on prend en considération sa durée dans le temps, la paix finit par se 

confondre avec plusieurs notions parmi elles la notion de sécurité nationale d'un 

Etat seul ou de l’ensemble des Etats qui composent une région déterminée. D'où 

vient aussi le concept de « complexe de sécurité» qu'on construit, en mettant en 

place un système de sécurité collective qu’on charge de contenir les menaces 
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d'usage ou l'emploi illicite de la force armée par les acteurs étatiques ou non - 

étatiques. 

Néanmoins, dans une vision plus large, la paix et la sécurité ne se constitue 

pas seulement de l'absence de guerre ou de conflit armé.il existe plusieurs 

d'autres menaces de nature non militaire à la paix et à la sécurité ces menaces 

puisent leurs sources dans l'instabilité qui existe dans les domaines économique, 

social et humanitaire. Par conséquent, l'exclusion et la marginalisation sociales 

d'un groupe d'individus, de même sur le plan politique, peuvent être l’origine 

d’une menace à la paix et à la sécurité. Si ce groupe se mettra à préserver ses 

intérêts, et à recourir à tous les moyens nécessaires qui peuvent créer des 

tensions y compris des violences armées. La paix durable doit, donc, émaner de 

la dissipation de ce genre d’instabilité.
22

 

Et à fin d’éviter ces tension et s’éloigner de l’instabilité il existe plusieurs 

moyens politico-diplomatique qui peuvent répondre à cette optique. Par ce type 

de moyens, l'action internationale aura pour but de rapprocher les points de vue, 

d'une part, des Etats et des entités non - étatiques partenaires aux différents 

processus de paix internes ; d'autre part, des Etats entre eux afin de mener à bon 

port, au plan régional, le processus de construction de la paix durable. 

C'est pourquoi, l'ONU peut recourir aux moyens de règlement pacifique des 

conflits, en particulier, les bons offices et la médiation par lesquels elle peut 

aider à faire aboutir les négociations de paix. D'où le rôle important du 

Secrétaire général des Nations unies. Il est possible, dans ce cas, d'exercer, sur 

toutes les parties concernées, des pressions politiques nécessaires à 

l'aboutissement du processus de paix durable. 

Les pressions politiques peuvent aussi être concrètes par la menace de 

sanction contre ceux qui essayent d’arrêter le processus. Elles peuvent se diriger 

soit contre des Etats ou des entités non - étatiques soit contre leurs 

dirigeants. Concrètement, cela se traduirait essentiellement, pour les Etats par 

exemple, par la menace d'embargo aérien ou de coupure de toute aide 

économique. Quant aux dirigeants, on parle de la menace de sanctions ciblées 

comme le gel des avoirs placés en compte à l'étranger ou l'interdiction de 

voyager. 
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C’est en bref, les moyens dont l'utilisation, devraient conduire une action 

internationale qui se veut d’être efficace dans la construction de la paix durable 

dans le monde. 
23

 

Pour remplir sa fonction de servir la paix, la diplomatie agit à la fois en 

représentant et exécuteur du pouvoir politique mais aussi en négociateur. Dans 

cette optique, la diplomatie peut être considérée comme étant une action 

essentielle dans la maîtrise d'un art de la paix. La diplomatie c’est aussi 

l’exclusion totale du recours direct à la force, mieux que ça sa fonction est de 

montrer par les résultats et par ses méthodes, que le recours à la violence et la 

force dans les relations internationales ne peut être qu'un dernier recours voir ne 

pas être pris en compte. Et C'est donc pour cela que lorsqu' un Etat déclare la 

guerre à un autre les relations diplomatiques sont rompues. Il est donc claire 

d'affirmer que la diplomatie est l'art et le savoir de gérer les relations 

internationales avec des moyens pacifiques et avoir comme objectifs permanent 

l'établissement d'accords pour sauvegarder la paix. 
24

 

 

A. le rôle de la diplomatie dans la sauvegarde de la paix et de la sécurité 

dans le monde. 

 

Il y a quelques années, la nature des conflits que l'ONU doit gérer a 

énormément changé. La scène internationale de l'après-guerre froide s'est 

distinguée par l'émergence de nouveau modèle de conflits. Ces conflits sont un 

grand danger pour la paix et la sécurité internationales et causent beaucoup de 

souffrances et de pertes aussi humaines que matérielles à la population 

mondiale. 

Face à ces conflits, L’ONU a fait en sorte de développer certains 

mécanismes de préventions des conflits. Le plus ancien est celui de la 

diplomatie classique qui a travaillé au service de la prévention des conflits, 

Toujours est-il qu'il faudra noter une forme de diplomatie qui travaille 

énormément pour le maintien de la paix à savoir : la diplomatie préventive. 
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Le concept de consolidation de la paix promu par M. Boutros Boutros-Ghali 

l’ex SG de L’ONU dans son rapport Agenda pour la paix, traite également des 

mécanismes pratiques qui sont susceptibles de contribuer à la prévention des 

conflits armés dans un contexte post-conflit.
25

 

Quant à La diplomatie préventive elle est perçue et définit comme la 

meilleure alternative et surtout la plus efficace utilisation de la diplomatie on dit 

souvent qu’elle sert trois objectifs : elle cherche d’abord à éviter que des 

différends ne surgissent entre les parties, ensuite elle vise à empêcher qu'un 

différend existant ne se transforme en conflit ouvert et, et enfin si un conflit 

éclate, de faire en sorte qu'il s'étende le moins possible ».
26

 

Depuis que Dag Hammarskjöld a pour la première fois parlé du concept il y 

a plus d’un demi-siècle, La diplomatie préventive depuis de nombreuses 

décennies a toujours été au centre d’intérêt de l’organisation des Nations Unies. 

Elle a continué d’évoluer malgré les nouveaux problèmes qu’elle a pu 

rencontrer, elle a toujours était au centre des efforts de prévention des conflits. 

Pour mieux comprendre le fonctionnement de la diplomatie préventive, on 

retrouve l'information comme une base. Sa collecte n'est que le début du 

processus. Elle doit travailler sur la question majeure qui est celle d'alerter 

rapidement la communauté internationale selon Boutros Ghali. 

 

 La collecte d'informations 

Elle consiste en un regroupement d'une masse de données. Ces dernières 

doivent porter aussi bien sur les tendances économiques et sociales que sur les 

évènements politiques pouvant susciter de dangereuses tensions.
27

Une fois 

collectées, les informations sont analysées au sein d'un dispositif d'alerte rapide. 

 

 Le système d'alerte rapide 

Le système d'alerte rapide permet un véritable travail de synthèse des 

données pertinentes afin d'aboutir à un tableau d'indicateurs qui, tels les feux de 

signalisation, passeraient à l'orange en cas de menace pour la paix et la sécurité 

                                                           
25

 Voir Boutros BOUTROS-GHALI : Agenda pour la paix, 17 juin 1992, UN DOCUMENTS 
A/47277-S/24111.  Consulté le 22/02/2017 à 9h45 
26

   Christian Shricke, Annuaire français de droit international, Année 1992, Volume 38 
Numéro 1, p. 13 
27 BOUTROS-GHALI : Agenda pour la paix, Op.cit.  



internationales. Il est toujours préférable de déclencher l'alerte de manière 

précoce. 

La diplomatie préventive n’est pas une invention de nos jours, elle existe 

depuis très longtemps à travers les siècles et les civilisations humaines, ainsi les 

épousailles entre les princesses et princes ou monarque voisin ou aussi les 

alliances politiques et militaires entre deux monarchies ou tributs mais 

également les échanges de territoire contre un autre, tout cela n’était que 

différente façons de préserver l’intérêt national et acquérir plus d’avantages 

Contrairement à aujourd’hui ce type de diplomatie ne visait qu’à servir des 

intérêts d’un état et non pas servir la paix dans la région, c’est une forme de 

diplomatie qui existe encore de nos jours.
28

 

Par ailleurs l’UE est profondément attachée au rôle de chef de file des 

Nations unies dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales et à 

leur fonction essentielle de gardiennes de la paix, exercée sous l’autorité du 

Conseil de sécurité. Ce soutien est confirmé par les contributions importantes 

des États membres de l’UE sous forme de troupes, de policiers et d’observateurs 

mis à la disposition d’opérations de l’ONU, dont le total représente 3 259 

personnes, soit 9,0 % des effectifs complets des Nations unies. Les effectifs 

s’élèvent à 4 801 personnes, soit 13,2 %. L’UE est par ailleurs, et de loin, le 

premier fournisseur de troupes dans le cadre d’autres missions de paix placées 

sous l’autorité du Conseil de sécurité de l’ONU, même si elles ne sont pas 

directement gérées par les Nations unies. C’est le cas de deux vastes opérations 

de maintien de la paix dans les Balkans : la SFOR, qui opère en Bosnie-et-

Herzégovine, et la KFOR, au Kosovo, en relation avec la Mission 

d’administration intérimaire des Nations unies au Kosovo (MINUK). Les 

troupes fournies par les États membres de l’UE au titre de ces opérations 

représentent près de 60 % du total des effectifs. En Afrique, en avril 2003, plus 

de 20 000 ressortissants des États membres de l’UE servaient dans le cadre d’un 

mandat de l’ONU. La part de l’UE des 25 dans le budget des Nations unies 

affecté au maintien de la paix s’élève à 39 % environ du total mondial, ce qui 

place l’Union largement en tête des contributeurs. En versant leur contribution 

estimée dans les délais et intégralement, les États membres de l’UE permettent 

aux opérations de maintien de la paix de se poursuivre sans interruption, jouant à 

cet égard un rôle déterminant.
29
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1.2.2) La diplomatie en temps de guerre 

 

Par leur nature même, la diplomatie et l’action militaire sont les moyens et 

les canaux par lesquels les gouvernements font pression sur les autres afin 

d’appliquer leur agenda. Ils ne sont pas essentiellement plus ou moins utile l’un 

de l'autre. La diplomatie communique verbalement les réalités qui peuvent 

déplacer les nations tandis que l'action militaire (à ne pas confondre avec la 

guerre) communique physiquement les souhaits d'un gouvernement en essayant 

de balayer la résistance pour eux. Alors que la diplomatie représente les réalités, 

les opérations militaires les créent. L'industrie de l'État - avec laquelle ni la 

diplomatie ni l'action militaire ne doit être confondue - consiste à gérer la réalité, 

à joindre les fins et les moyens de manière à favoriser les intérêts d'un pays. 

Loin d'être antithétiques les uns envers les autres, la diplomatie et la force 

militaire sont complémentaires dans la mesure où elles servent aux mêmes fins 

politiques. La diplomatie est souvent considérée comme l'alternative pacifique à 

la violence.
30

 

La relation entre la diplomatie et la guerre est intime. Il y a peu de désaccord 

à ce sujet. C'est en ce qui concerne le caractère de cette intimité - ce qu'elle est et 

ce qu'elle devrait être - que de grandes différences d'opinion existent. On 

suppose souvent que la diplomatie et la guerre sont des oppositions antagonistes 

et polaires. À la fin de l'Europe médiévale, par exemple, ceux qui travaillaient 

comme diplomates étaient souvent présentés comme Serviteurs de la paix autant 

que les Princes. Plus tôt, ceux qui travaillaient comme diplomates étaient 

considérés comme sacrés parce qu'ils cherchaient à éviter la guerre. Même 
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aujourd'hui, les diplomates sont largement considérés comme engagés dans le 

règlement pacifique des différends et, comme l'exprime la Convention de 

Vienne sur les relations diplomatiques, travaillent pour «la promotion des 

relations amicales entre les nations». Cependant, cette vision de la relation 

dépend de la guerre comme un problème Découlant du comportement 

pathologique ou des actions méchantes des êtres humains. Le système 

diplomatique dans lequel nous vivons aujourd'hui porte l'empreinte d'une 

conception politique différente de la guerre à la fois comme instrument de 

politique et d'une institution de la société internationale. Dans ce point de vue, 

les intérêts de l'État peuvent être poursuivis, l'ordre international maintenu et les 

changements qui y sont apportés par la diplomatie et la guerre comme deux 

visages d'un seul État.
31

 

Les relations internationales sont donc caractérisées par des conflits propres 

à la nature des hommes et des Etats. Depuis le 19
ième

 siècle jusqu'à ce jour, 

l'humanité a connu plusieurs guerres qui ont déstabilisé le système étatique et la 

sécurité internationale. 

Il est nécessaire alors de noter qu'une importante évolution est apparue dans 

les relations internationales par la création de plusieurs institutions 

internationales à l’exemple de l’organisation des Nations Unie qui contribue 

beaucoup à la résolution pacifique des différends et dont la charte prévoit dans 

son préambule : 

« Nous, peuple des Nations Unies résolu à préserver les générations futures 

du fléau de la guerre que deux fois à l'espace d'une vie humaine a infligé à 

l'humanité d'indicible souffrances ».
32

 

Dans cette institution qu’est l'Organisation des Nations Unies, les Etats se 

sont mis d’accord à ce que les conflits internationaux qui surgissent entre eux 

soient régler pacifiquement en rendant ainsi illégale la guerre, qui se trouve 

contraire aux principes et buts des Nations Unies. C'est à ce titre que les 

dispositions de la Charte prévoient : 

« Les dispositions à tout différends dont la prolongation est susceptible de 

menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationale doivent en 
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chercher la solution avant tout par voie de négociation, d'enquête, de médiation, 

de conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes 

et accords régionaux ou par tout autre moyen pacifique de leur choix »
33

 

Il est clair que dans cet article de la Charte les méthodes diplomatiques de 

règlement des conflits entre Etats plus précisément en temps de guerre, sont les 

méthodes d'entente directe entre les Etats. Par ailleurs l’article a oublié de citer 

les bons offices. 

En effet, les bons offices sont un mode de règlement diplomatique des 

différends faisant intervenir un tiers qui a pour rôle de rétablir les contacts en 

vue de faciliter une négociation ultérieure, Ainsi, le rôle du tiers est de 

rapprocher les parties, d'établir un contact entre elles ou le rétablir s'il a été 

rompu - en raison de la conflictualité qui prévaut dans leurs rapports.
34

 

Par contre, le tiers ne propose aucune solution, son travail s’arrête au 

moment où les parties acceptent de se rencontrer pour négocier. 

Venu de la coutume et codifier par les Conventions de La Haye notamment 

celles du 29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907
35

. Et considéré comme le degré le 

plus modeste de l'intervention, les bons offices ont pour tâche de rétablir le 

dialogue rompu entre les parties et permettent au tiers d'œuvrer à la mise en 

place ou au bon déroulement d'une négociation sans véritablement y prendre 

part, les conversations étant exclusivement dévolues aux parties au différend. 

Les missions de bons offices sont nombreuses. 

Parmi les pays qui ont joué un rôle important dans le règlement des conflits 

internationaux on retrouve surtout des Etats neutres comme la Suisse ou le Saint 

Siège qui jouent un rôle diplomatique important. 

la Suisse, qui d’ailleurs continuent de jouer un rôle important dans les bons 

offices Que ce soit comme messager entre deux États qui ne se parlent plus ou 
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comme médiateur dans un conflit armé, la Suisse a une longue tradition de bons 

offices. 

Au 19e siècle, la jeune Confédération a représenté les intérêts du Royaume 

de Bavière et du duché de Bade auprès de la France pendant la guerre franco-

prussienne de 1870-71. 

La Guerre froide a également alimenté la demande avec 24 mandats exercés 

par la diplomatie suisse en 1973.
36

 

Cependant, les grandes puissances jouent aussi ce rôle. C'est ainsi que les 

Etats Unis d'Amérique et l'ex U.R.S.S. étaient coparrainés de la Conférence de 

Madrid qui, en 1991, avait initié le processus de paix au Proche Orient 

aujourd'hui oublié. De même à propos des Accords de Dayton du 14 décembre 

1995 qui mirent fin à la guerre en ex Yougoslavie dans un groupe de contact 

composé entre autres des Etats Unis d'Amérique, la Russie, la France, 

l'Allemagne et le Royaume Uni qui s'étaient réunis d'avril 1994 jusqu'à la 

conclusion desdits accords. Ce groupe était une sorte de missions de bons 

offices institutionnalisés. De plus le rôle que jouent les Etats qui ont offert leurs 

bons offices dans une négociation visant à mettre fin à un conflit est parfois 

rappelé quand vient la signature de l'accord de paix comme ce fut le cas des cinq 

du groupe de contact lors de la signature des Accords de Dayton mettant fin au 

conflit entre les Républiques de l'ex - Yougoslavie.
37

 

La Charte des Nations Unies reconnaît un rôle diplomatique au Secrétaire 

Générale des Nations Unies « un des rôles essentiels du Secrétaire général est 

d'user de ses bons offices , c'est-à-dire de se prévaloir de son indépendance, de 

son impartialité et de son intégrité pour faire, publiquement et en privé, des 

démarches propres à empêcher l'apparition, l'aggravation ou l'extension des 

conflits internationaux ». 
38

 

On retrouve aussi les négociations comme moyen de règlement de conflit, 

cité en premier dans l’article 33 de la charte des Nations Unies. La diplomatie 

comme précédemment vu se situe par définition au point de contact entre deux 

ou plusieurs États souverains. C’est donc une branche de la puissance publique 
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qui ne peut jamais recourir, même en dernier ressort, à la contrainte, et c’est la 

seule ; elle ne peut agir que par le dialogue, autrement dit par la négociation. 

« La véritable finesse est la vérité dite quelquefois avec force et toujours 

avec grâce » Choiseul, cité par Jules Cambon, Le Diplomate.
39

 

Négocier, c’est donc dialoguer avec l’autre jusqu’à trouver un terrain 

d’entente. Ce n’est pas le fait d’imposer sa volonté par la force, bien que la 

pression ne puisse être exclue. Ce n’est pas non plus, contrairement à une idée 

reçue, duper son partenaire : la ruse ne fait pas de meilleurs traités que la 

violence. Expliquer sa position et chercher à bien comprendre ce que veut 

l’autre. Déterminer ce qui est le plus important pour chaque partie afin 

d’équilibrer les concessions dépasser les contradictions par un effort 

d’imagination, clé du succès. C’est pourquoi la négociation est un art, qui 

s’apprend peut-être, mais qui ne s’enseigne pas.  

« L’ambassadeur négocie au nom de l’État. »Décret du 1er juin 1979.
40

 

Il y a longtemps les ambassadeurs menaient de bout en bout dans des 

capitales lointaines des négociations décisives.  

Les négociateurs d’autrefois demandaient des instructions à leurs 

administrations centrales. Cela demandait plus de temps qu’à présent, et de toute 

façon, la négociation demande du temps. Et les diplomates n’en ont guère. Il 

faut leur débarrasser des questions secondaires, leur donner les points important, 

leur proposer des solutions à choisir. Ensuite veiller à l’application des accords 

conclus ou bien négocier les modalités. 

 De nos jours et avec le développement des relations internationales, le 

volume des affaires à négocier s’accroît sans cesse. Ce qui donne un sacré 

travail pour les professionnels.  

 

Le 2
ème

 moyen citer dans l’article est l’enquête, elle vise à rechercher les 

faits à l'origine d'un conflit pour relever leur matérialité, leur nature et faire un 

rapport aux parties en conflit. C'est une procédure non étatique et facultative de 

règlement des différends internationaux. D’une façon générale, la mission 

d'enquête est confiée à une commission par un accord spécial. La commission 

d'enquête, codifiée par la Convention de La Haye de 1899 et de 1907 qui y a en 
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outre apportée des modifications relatives à sa composition, elle fut créée à 

partir de règles de procédure proches de celles de l'arbitrage et sur une initiative 

du négociateur russe G.F. MARTENS. L'absence de caractère obligatoire du 

rapport effectué par la commission d'enquête et la complexité de la procédure 

ont fait de l'enquête un mode de règlement des différends assez peu utilisé par 

les parties.
41

 

L'enquête a pour but de faciliter le règlement d'un certain nombre de litiges 

d'ordre international qui n'auraient pu être réglés par voie diplomatique et ce par 

l'institution d'un organisme chargé d'établir une connaissance impartiale des faits 

de la cause. Ce dernier permettra de mettre en lumière les causes et les 

conséquences d'un incident ainsi que la part des responsabilités respectives qui 

s'en dégagent ; un rapport les contenant sera alors présenté même si les parties 

sont libres de décider de la suite à lui donner.
42

 

Sauf disposition conventionnelle spéciale, l'enquête suppose l'accord des 

Etats en conflit. Elle pourra avoir été prévue par des conventions bilatérales ou 

multilatérales. 

Les conventions multilatérales qui prévoit le recours à l'enquête sont: 

l'Art.18 de l'acte final de la Conférence de Berlin du 26 février 1885 (n'a jamais 

fonctionné) ; l'Art.3 à 14 de la 1ère convention de La Haye, du 29 juillet 1899 ; 

l'Art.9 à 35 de la 1ère Convention de La Haye, du 18 octobre 1907 ; Pacte de 

Bogota du 30 avril 1948 ; l'Art.90 du 1er protocole additionnel aux conventions 

de Genève de 1949 du 10 juin 1977. 

La commission d'enquête (sauf si un traité a prévu une commission 

permanente) est librement constituée par les parties. Elle est en principe 

composée de nationaux des Etats en litige et de tiers (qui ne représentent pas 

leur gouvernement) choisis en fonction de leurs compétences propres.
43

 

 On passe maintenant au 3
ème

 moyen de l’article 33 qui est la médiation. Par 

médiation il faut entendre un Etat (ou plusieurs Etats tiers), d'un organe 

international ou exceptionnellement une personne privée qui à la demande de ou 

avec le consentement des Etats en cause cherchent par voie de persuasion à les 
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rapprocher et préparer de lui-même un arrangement amical. Comme les bons 

offices, la médiation ne peut se produire que du consentement de deux parties.
44

 

Ainsi que le précise la convention de La Haye : « Le rôle du médiateur 

consiste à concilier les prétentions opposées et à apaiser les ressentiments qui 

peuvent être produits entre les Etats en conflit »
45

. Il peut donc proposer aux 

parties une base de solution au litige sur laquelle celles-ci auront à se prononcer. 

La personnalité du médiateur, sa valeur, son autorité, son tact, son 

expérience, la confiance qu'il inspire aux Parties et sa capacité d'exercer une 

influence ou encore une certaine pression politique sur elles sont des éléments 

essentiels à la médiation et à son succès. Le médiateur donc ne cherche pas à 

déterminer qui a tort ou qui a raison. Et en ce qui concerne la procédure, le 

médiateur n'est pas astreint à des règles particulières. Il dispose donc d’une 

liberté de manœuvre nécessaire à mettre en place une proposition de règlement 

du différend. 

 

 

La conciliation est une notion très proche de celles des bons offices et de la 

médiation, La conciliation est un mode relativement récent de règlement des 

différends internationaux qui s'est introduit dans la pratique internationale après 

la première guerre mondiale et qui consiste à soumettre un différend à organe 

préconstitué, établi à cet effet par les parties et chargé de présenter à celles-ci 

des propositions ou un arrangement.
46

 

Dérivée de l'enquête, la conciliation internationale a ceci de particulier car 

elle a une portée moins limitée puisque les commissions de conciliation ne se 

contentent pas d'examiner seulement les faits constitutifs mais aussi doivent 

parvenir à une solution. Selon Leïla CHOUKROUNE, la conciliation 

internationale « repose sur un fondement conventionnel, ce qui lui confère une 

légitimité plus importante, elle-même renforcée par une procédure contradictoire 

semblable à celle suivie par les juridictions internationales. La commission de 

conciliation n'en est pas pour autant un organe juridictionnel et ses conclusions 
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ne s'imposent pas aux parties au conflit. Le grand nombre d'instruments 

internationaux mentionnant l'engagement de recourir à la conciliation, ainsi 

qu'une abondante pratique ».
47

 

 

Selon une définition de l'Institut de Droit International, « on entend par 

"conciliation" [...] un mode de règlement des différends internationaux de toute 

nature dans lequel une Commission constituée par les Parties, soit à titre 

permanent, soit à l'occasion et à raison d'un différend, procède à un examen 

impartial du différend et s'efforce de définir les termes d'un arrangement 

susceptible d'être accepté par elles, ou de prêter aux Parties en vue de son 

règlement tel concours qui lui aurait été demandé »
48

.      

 

Et enfin nous allons parler de l’arbitrage, L'arbitrage est un processus 

juridictionnel de règlement des différends par lequel un tiers, l'arbitre, entend 

d'abord les parties et rend ensuite une décision pour trancher le différend qui les 

oppose. Il s'apparente à cet égard au mode judiciaire, il comporte toutefois 

plusieurs caractéristiques spécifiques qui lui sont propres. En effet, à la 

différence du mode judiciaire, la base juridique de l'arbitrage est une convention 

conclue par les parties en litige par laquelle ils donnent à un organe tiers, 

désigné d'un commun accord, compétence pour trancher le différend qui les 

oppose par une sentence qu'ils s'engagent à respecter.
49

 

L'arbitrage est donc un accord et une volonté de se conformer à ce qui sera 

décidé par la personne tiers qui a la confiance des parties en conflit, Sa mission 

est d’interpréter le compromis, il est libre de se prononcer en mettant en œuvre 

les règles définies du droit international. 

 

 

 

Conclusion : 

En temps de guerre ou de conflits entre les Etats, la diplomatie est une 

affaire de résultats mais aussi des méthodes. Elles doivent garder les intérêts du 
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pouvoir politique et prendre en considération les exigences pour établir la paix 

d'une manière pacifique .c'est donc la diplomatie qui produit cette rencontre qui 

précise les conditions et met en place les méthodes de règlement diplomatique 

de différends, et qui peut même réunir des ennemis autour d'une même table. 

Seulement face à la nature complexe des relations internationales, la 

diplomatie n’a pas toujours la capacité de régler les différends, surtout, que les 

relations internationales sont en continuelle changement. C'est pour cette raison 

que les résultats acquit par la diplomatie : accords, traités, alliances etc. sont très 

fragile autant que la réalité des relations internationales. Ces résultats peuvent 

durer des années, ils peuvent être adaptées comme ils peuvent bien aussi 

changés ou être remplacés, ils peuvent aussi être balayés et oubliés du jour au 

lendemain par la force de la violence, des conflits ou de la guerre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) La construction européenne : une volonté de paix en Europe  

La construction européenne trouve ses débuts après la Seconde Guerre 

mondiale, au lendemain de cette dernière de très nombreuses villes tombent en 

ruines, les infrastructures de communications et de santé sont désorganisées. En 

France comme en Allemagne, on met en place un système de tickets de 

rationnement qui restent en place jusqu'à la fin des années 40. Peu de temps 

après la guerre, l’Europe se divise entre l’Ouest et l’Est et la guerre froide, qui 

durera 40 ans, commence
50

. 

Les Européens n’ont qu’un but, celui d’empêcher que les atrocités de la 

guerre ne se reproduisent et les faire passer dans l’oubli. L'Europe a besoin 

d’une reconstruction. Les dirigeants de l'époque veulent créer un espace de paix 

et de stabilité et d’établir une organisation politique au continent européen
51

. 

On pense alors qu’une Europe unifiée peut constituer à terme une force sur 

la scène mondiale, une construction de l’Europe permet à ses pays d’être un 

contrepoids aux deux grandes puissances de l'époque à savoir les États-Unis et 
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l'URSS. À ce moment-là, on assiste à plusieurs initiatives, l’une de ces 

initiatives est le discours de Churchill à Zurich en 1946, qui a eu un impact très 

fort sur l'unité européenne, car Churchill prônait l'idée très audacieuse d'une 

réconciliation franco-allemande. La construction tant voulu va donc trouver son 

origine dans le couple franco-allemand
52

. 

 

 

 

 

 

2.1) Les étapes de la construction européenne  

Dans le cadre de la construction européenne, coopération et intégration sont 

considéré comme deux alternatives, qui peuvent être contraires, mais qui 

souvent se complètent étroitement. La coopération qui est presque toujours 

volontariste est censée ouvrir la voie à l’intégration. L’unification relève de deux 

choses importante : de la coopération et de l’intégration
53

. 

L'unité européenne est une idée qui remonte à longtemps, mais qu’on 

trouvait dans la réflexion intellectuelle ou politique – des hommes comme Saint-

Simon au 18
ème

 siècle ou Victor Hugo au 19
ème

 siècle avaient déjà abordé 

l’importance et la nécessité de créer « Les Etats-Unis d’Europe » pour maintenir 

une certaine paix en Europe. Après 1945, c’est devenu une nécessité qui 

devenait concrète avec le temps, quelques États européens choisissent de faire 

bouger ce projet par le biais de l’économie, De la CECA à la CEE puis à l'UE, 

cependant le sens de cette coopération fait problème, considérée comme un 

espace économique, l'Europe a peu à peu acquit une identité politique qui 

balance entre utopie et réalité. On distingue alors deux visions : celle d'une 
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coopération économique entre États et gouvernements, où celle de la création 

d'un État fédéral européen
54

. 

« Plus qu'un régime et moins qu'une fédération », C’est par cette définition 

que le politologue britannique William Wallace, résumait la difficulté à faire 

entrer L’Union Européenne dans les catégories de science politique connues. 

Alors qu'il présidait la Commission européenne, Jacques Delors présentait la 

Communauté européenne comme un « objet politique non identifié. »
55

. 

 

 

 

2.1.1) De l’économie à la diplomatie dans la construction européenne 

Même si les motifs économiques ont été présents lors des premiers pas de 

la construction européenne, la diplomatie et les rapports de force au sein de 

l'Europe, sans compter les rapports entre les deux grandes puissances, ont eu un 

rôle prédominant
56

. La mise en place d'une Europe unie a vu le jour avec des 

traités constitutifs et à travers de multiples étapes. 

Le Congrès de La Haye est une manifestation importante qui marque le 

début de la construction politique en Europe, d’où vient l’appellation « congrès 

de l'Europe ». Ce congrès se déroule du 7 au 10 mai 1948, soit 3 ans jour pour 

jour après la capitulation de l'Allemagne dans un double contexte : 

- celui du début de la guerre froide avec le blocus de Berlin  

- celui de la conscience de la nécessité d'un rapprochement des Etats 

européens pour assurer une paix durable
57

. 
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Le congrès de la Haye met en place une construction, conforme aux vues 

britanniques, celle d’une Europe limitée à la coopération intergouvernementale, 

ce qui ne permet pas un développement de l'influence française. L'évolution de 

la situation va obliger la diplomatie française à prendre rapidement des 

initiatives
58

. 

Le 9 mai 1950, le ministre des Affaires étrangères français, Robert 

Schuman, déclare lors d’une conférence de presse au Quai d’Orsay, une 

déclaration historique : « L'Europe ne se fera pas d'un coup, ni dans une construction 

d'ensemble. Elle se fera par des réalisations concrètes, créant d'abord une solidarité de fait. »
59

 

Il appelle à la mise en commun des productions de charbon et d’acier de la 

France et de l’Allemagne, au sein d’une organisation ouverte aux autres pays 

d’Europe. 

Le but est d’assurer une paix durable en Europe, grâce au développement 

d’une solidarité de production entre la France et l’Allemagne, rendant 

impossible toute confrontation entre ces deux pays, le plan proposé dans cette 

déclaration a été élaboré par Jean Monnet, alors commissaire général au Plan
60

. 

En République Fédérale d'Allemagne, le Chancelier Konrad Adenauer est 

très favorable à la déclaration Schuman, puisque le Chancelier parle d'un « geste 

magnanime de la France à l'égard de l'Allemagne », se félicitant en quelque 

sorte du fait que la France, réintroduise le pays dans la vie diplomatique 

internationale
61

. 

On peut aussi clairement comprendre que cette déclaration correspond à la 

volonté de la France de ne pas laisser la production sidérurgique de la Ruhr sous 

la seule autorité de l'Allemagne
62

. 

C'est ainsi que sera signé, le 18 avril 1951, le Traité de Paris instituant la 

CECA, la Communauté européenne du charbon et de l'acier. Cette décision sera 

prise grâce aux efforts diplomatiques d’une haute autorité désignée par les six 

pays qui signeront le traité : l'Allemagne, la Belgique, la France, l'Italie, le 
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Luxembourg et les Pays-Bas. Le Royaume-Uni refusera d'y adhérer à cause du 

caractère supranational de cette nouvelle Communauté européenne
63

. 

Le choix s’est porté sur le charbon et l'acier, d'abord parce qu'à l'époque 

c'est un secteur qui a un poids économique important et puis il y avait des 

rapports internationaux qui prévoyaient l'arrivée d'une crise dans ce secteur, 

donc cette organisation permettait de faire face à cette future crise. Ce traité sur 

la CECA avait une durée de 50 ans, il a donc expiré en juillet 2002, et la CECA 

a donc disparu en juillet 2002. 

Le 25 mars 1957, deux traités sont signés à Rome par les six pays 

européens ayant participé à la création de la CECA. Le premier institue, la 

Communauté économique européenne (CEE), qui a pour but la mise en place 

d’un marché commun, et le second, la Communauté européenne de l’énergie 

atomique (CEEA) dite Euratom
64

. 

Pour cela, de nouvelles institutions sont mises en place dès le début de 

l'année 1958, à savoir une Commission européenne, un Conseil des ministres, 

une Assemblée parlementaire (qui prendra ensuite l'intitulé "Parlement 

européen") ainsi qu'une Cour de justice des Communautés européennes
65

. 

Contrairement au traité de la CECA, les deux traités de Rome sont conclus 

pour une durée illimitée. 

L’approche est essentiellement économique avec l'objectif de réaliser plus 

qu'une zone de libre-échange, un marché commun conçu comme une zone de 

prospérité et de solidarité. 

Au 1er juillet 1968, l'union douanière est une réalité, les droits de douane 

ont complètement disparu entre les pays membres.  

Au sommet de la Haye décembre 1969 les chefs d’état et de gouvernement 

décident de charger les Ministres des Affaires étrangères d’étudier la meilleure 

manière de réaliser des progrès dans le domaine de l’unification politique, c’est 

le début de l’Europe politique
66

. 
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Entre 1957 et 1970, le commerce intra-communautaire est multiplié par six 

et les échanges de la CEE avec le reste du monde sont multipliés par trois, ainsi 

la dimension européenne devient une réalité
67

. 

Entre Janvier et Mars 1970 c’est une période de réflexion dans les 

ministères des affaires étrangères des six pour trouver un début à l’union 

politique, le Quai d’Orsay et l’Auswartiges Amt sont très actifs
68

.  

Afin d’atteindre ces objectifs une coopération active entre ministres des 

affaires étrangères est lancé, avec une réunion de deux fois par an, sous la 

présidence du Ministre des Affaires étrangères de l’état qui préside le conseil
69

. 

Cette coopération est essentiellement basée sur la collaboration des MAE des six 

pays membres. 

Le premier élargissement de la CEE a lieu en 1973, le Royaume-Uni, 

l'Irlande et le Danemark entrent dans la CEE qui passe ainsi de 6 à 9 pays 

membres. La Norvège refuse l'adhésion lors d'un référendum
70

. 

En 1979, Les pays de la CEE créent le Système Monétaire Européen 

(SME). Cette coopération a pour but de stabiliser la monnaie et les taux de 

change en Europe, le SME sera remplacé 10 ans plus tard par l’Union 

Economique et Monétaire
71

. 

La Grèce devient le dixième membre de la Communauté européenne en 

1981 suivis de l’Espagne et du Portugal en 1986
72

. 

En 1986, l'Acte unique européen (AUE) fixe la réalisation du Marché 

unique au 1er janvier 1993. Ce nouvel acte oblige en effet les douze Etats 

membres à créer pour cette date une Europe sans frontières intérieures aucunes. 

Plus aucune restriction qu'elle soit d'ordre réglementaire ou fiscale ne doit 

retarder la mise en place d'un véritable marché intérieur européen
73

. 

Quelques 300 mesures ont dû être prises afin d'éliminer les différentes 

entraves à la libre circulation, telles que l'étaient les barrières physiques, les 

barrières techniques et les barrières fiscales. 
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L'acte unique européen regroupe les dispositions qui modifient le traité 

CEE et des dispositions concernant la coopération politique. Cet acte unique 

européen sera signé les 17 et 28 février 1986 (tous les états n'ont pas signé en 

même temps) et entre en vigueur au premier juillet 1987
74

. L'objectif de l'acte 

unique européen est de relancer l'intégration qui stagnait. L'acte unique européen 

a approfondi les objectifs dévolus à la CEE en 1957. Il va doter la CEE de 

nouvelles compétences
75

. Ça veut dire qu'elle va pouvoir intervenir dans le 

domaine de la cohésion économique et sociale. Ça regroupe toute l'action 

notamment en faveur des régions défavorisées. Elle va pouvoir intervenir dans le 

domaine de l'environnement, de la recherche, du développement, etc... Donc de 

nouvelles compétences sont ouvertes à la CE.  

 L'acte unique européen va fixer un nouvel objectif aux Etats et aux 

institutions, c'est d'achever la réalisation du marché commun le 31 décembre 

1992. Ça s'est traduit par la suppression des postes de douane
76

. 

Cet acte unique européen par ailleurs consacre son titre trois à la 

coopération politique. Titre trois qui n'est pas repris dans le traité CEE. L'acte 

unique européen modifie à la fois des dispositions d'ordre matériel et d'ordre 

institutionnel.
77

 Le conseil a pu adopter grand nombre de directives qui ont 

conduit à la libération des marchés de capitaux, etc...  

 

 

Carte n°1 : 1986, Adhésions et Acte unique 
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Source :            

http://www.linternaute.com/histoire/magazine/atlas/unioneuropeenne/1986.shtml  

À la fin des années 1980, la construction européenne présente un bilan très 

contrasté. Si l'intégration économique est bien avancée, l'intégration politique est 

pour le moins modeste, malgré les efforts diplomatiques employés. Avec la fin 

de la guerre froide en 1989, l'Europe occidentale est obligée de réagir et de 

s'adapter à la nouvelle donne. 

 

 

 

2.1.2) l’Union Européenne, une réelle volonté politique. 

 

La chute du bloc de l'Est en 1989-1991 a eu de nombreuses conséquences 

sur le continent européen, qui encourageait la transition vers la démocratie 

libérale et l'économie de marché. La réunification de l'Allemagne élargie le 

territoire, avec l'intégration de l'ancienne RDA, soit 18 millions de nouveaux 

habitants, la nouvelle Allemagne représente alors 23% de la population 

http://www.linternaute.com/histoire/magazine/atlas/unioneuropeenne/1986.shtml


européenne (contre 19% auparavant) et 30% du PIB européen (contre 26% 

auparavant)
78

. 

Dans son préambule l'acte unique européen montre la volonté d’aller vers 

une union européenne, mais il faut attendre le traité de Maastricht
79

. 

Cette période se marque donc par la signature du Traité de Maastricht, 

signé le 7 février 1992, qui donne à la construction européenne une dimension 

politique
80

. 

Il repose sur 2 piliers complémentaires. 

- Le pilier économique aboutit à la réalisation de l'union économique et 

monétaire (UEM), parachevée par la création d'une monnaie unique, l'euro. 

Cette monnaie est gérée par une Banque Centrale Européenne (BCE)
81

. 

- Un pilier relatif à la politique étrangère et de sécurité commune (la PESC) 

prévoyant des procédures intergouvernementales de coopération en matière de 

politique étrangère. Il n'existe pas ici de transfert de souveraineté
82

. 

L'avènement de l'union européenne ne traduit pas la création d'une nouvelle 

organisation internationale, ce traité de Maastricht traduit finalement le 

renforcement de l'intégration existante depuis le début des années 1950, on 

renforce ce qui existait, ce que l'on retrouve dans toutes les dispositions c'est la 

formule suivante « Le traité de Maastricht marque une nouvelle étape dans le 

processus qui crée une union sans cesse plus étroite entre les peuples d'Europe 

»
83

, c'est un processus qui est sans cesse en évolution. Cette union européenne 

instituée avec le traité de Maastricht est fondée sur les communautés 

européenne, c'est-à-dire qu’elle repose sur les trois communautés existantes : 

CECA, CEE, EURATOM, mais elle est fondée sur les communautés 

européennes complétées par des formes de coopération créées par le traité de 
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Maastricht qui a soulevé quelques difficultés, il aura fallu plusieurs intervention 

diplomatique pour qu’il rentre en vigueur au premier novembre 1993. 

Le 2 octobre 1997 est signé le Traité d'Amsterdam qui succédera au Traité 

de Maastricht, qui perfectionne l'organisation de la coopération 

intergouvernementale entre les Etats membres de l'Union européenne, tous les 

Etats sont ainsi tenus de respecter la réglementation commune adoptée en la 

matière
84

. 

Ce traité de révision a modifié le traité sur l'union européenne et les trois 

traités communautaires, mais plus spécialement le TCE. Il a procédé à une 

simplification de traités, et il n’accorde pas la priorité à l'économie, Il apporte 

plutôt une dimension humaine et sociale. 

Le Traité d'Amsterdam prévoit aussi qu'une Conférence 

intergouvernementale (CIG) devra se tenir, les chefs d'État ou de gouvernement 

se mettent d'accord sur un nouveau Traité de Nice, ce traité est signé le 26 

février 2001 par les 15. Il vise essentiellement à modifier le système 

institutionnel et décisionnel de l'Union européenne afin de permettre 

l'élargissement à 25. Le Traité de Nice entre en vigueur le 1er février 2003
85

. 

Les Européens lancent un projet de constitution européenne, mais le texte 

est rejeté par référendum aux Pays-Bas et en France, et pour sortir de l'impasse, 

l'UE adopte en 2007 le traité simplifié de Lisbonne qui renforce le rôle du 

Parlement européen, et crée un droit d'initiative aux citoyens
86

. 

 

 

Figure N°1 : L’UE par les traités 
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Source : http://www.eurocol.fr/pages/presentation/presentation-euro.html  

On peut dire que pendant la Guerre Froide, la diplomatie de l’Europe a été 

marquée par une grande paralysie. Aujourd’hui même, on constate toujours une 

relative discrétion de la diplomatie européenne, et ce malgré l'existence d'un 

haut représentant chargé de la politique extérieure de l'Europe et un poste de 

ministre des Affaires étrangères européen et la participation de l'UE à plusieurs 

instances internationales
87

. 

Cet échec de la diplomatie européenne qui se trouve devant de nombreux 

blocages concernant la souveraineté des États. Depuis l'échec de la CED en 

1954, à l'égard duquel la France porte une grande responsabilité, les divisons des 

pays membres ne cessent d’apparaitre sur la scène internationale. Une division 

qui refait surface lors du conflit irakien en 2003, entre partisans d'une 

intervention militaire, telles la Grande-Bretagne, l'Italie, l'Espagne, et ceux qui 

s'y opposèrent comme l'Allemagne et la France
88

. 

Enfin, les révolutions du « printemps arabe » 2011, aux portes 

méditerranéennes de l'Europe, montrent l'urgence d'une vraie diplomatie 

concertée, après l'échec de l'union pour la Méditerranée lancée par le président 

français Nicolas Sarkozy en 2008
89

.     

Carte n°2 : L’Union Européenne en 2013 
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Source : http://evasion-online.com/les-voyages/union-europeenne  

Cette carte représente L'Union européenne qui est de nos jours composée 

de 28 États. Les pays adhérent à l'Union sont admis sur la base des critères 

démocratiques et économiques. Les inégalités et la différence économique et 

politique entre les pays membre remettent en cause la stabilité de cet Europe 

politique Unie. 

 

 

 

 

 

2.2) La construction européenne un processus toujours en cours  

L'UE apparaît aujourd'hui comme un géant économique qui a un poids 

considérable dans les échanges commerciaux internationaux. Son existence est 

marqué par des symboles forts tels que le drapeau, l'hymne, l'euro, mais sur le 

plan politique, l’avancée du projet est très limité par une intégration à la carte 

(espace Schengen, zone euro) et par la faiblesse du sentiment européen au sein 

http://evasion-online.com/les-voyages/union-europeenne


des populations. Cette question oppose les partisans d'une « Europe-marché » et 

ceux d'une « Europe-puissance »
90

. 

 

2.2.1)   Les problèmes de l’union européenne     

 

L’Union Européenne souffre de plusieurs problèmes depuis très longtemps, 

ces problèmes constituent une menace pour le processus de construction 

européenne et même pour son existence. 

Les problèmes de l’Union Européenne diffèrent et sont caractérisé par un 

passage momentané dans le temps. 

L’un des premiers problèmes de L’UE c’est la crise économico-financière. 

Au moment même de la ratification du traité de Lisbonne, une crise financière 

globale et majeure avait déjà frappé aux portes de l’Europe. Il était important de 

trouver des solutions économique mais aussi politique pour faire face à la crise 

pour la survie de l’Union monétaire, et même de l’Union européenne en 

général
91

.  

Les canaux diplomatique ont alors joué un rôle important pour la sortie de 

la crise, ces mêmes méthodes sont employés aujourd’hui pour sortir des 

différentes crises économico-Financières qui frappe l’économie européenne, 

l’esprit de solidarité face aux crises est l’une des premières solutions de cette 

diplomatie, qui se veut aussi préventive, par la création d’instances juridiques et 

économiques, pour faire face à ce problème majeure et critique à l’unité de l’UE 

et a cet esprit de construction de l’Europe. 

On pense alors que sur le plan diplomatique, les crises financières de 

l’Europe ont engagé une course de Leadership Européen, entre les grandes 

puissances du continent, plus précisément la France et L’Allemagne. La 

diplomatie Allemande s’est distinguée par les mesures de solidarité économique 

entre pays membres de l’UE qu’elle proposait, et des relations diplomatiques en 

Bilatérale, c’est-à-dire entre elle et le pays concerné. Contrairement à la 

diplomatie française qui elle était plus restée sur cette diplomatie multilatérale, 
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qui favorise un travail général au sein de l’union même et qui ne permet pas un 

réel contact avec les pays concerné.  

Un autre problème se pose celui de l’immigration, des milliers de 

personnes quittent chaque année l'insécurité dans laquelle ils vivent vers un pays 

sûr qui peut leur offrir une qualité de vie meilleure. Ces dernières années 

l'Europe a connu l'arrivée de la plus grande vague de réfugiés et d'immigrants, 

due à la crise croissante en Syrie, en Irak, en Afghanistan, ainsi qu’en Erythrée. 

Ce qui a créé ce qu’on appelle la crise des réfugiés. Certains pays ont encouragé 

cette masse migratoire à venir, d’autres l’ont bloqué à leur frontières, les pays 

Européens ont encore une fois eu des politiques contradictoires face aux défis de 

l’Union. 

L’UE a adopté une série de mesures pour faire face à cette crise, dans ce 

cadre, elle s’efforce, entre autres, d’apporter une solution aux causes profondes 

de la crise. Ces solutions pèsent lourdement sur les ressources de certains États 

membres de l’Union, comme la Grèce et l’Italie, qui constituent la porte par 

laquelle la grande majorité des réfugiés et des migrants entrent dans l’Union. 

Plusieurs réfugiés souhaitent rejoindre d’autres États membres, tels que 

l’Allemagne ou la Suède. Cette situation a également causé des problèmes dans 

des États membres comme la Croatie, la Hongrie, l’Autriche et la Slovénie, 

traversés par les migrants pour arriver à leur destination finale
92

. 

 

 

 

 

 

 

 

Carte n°3 : Nombre de réfugiés et de migrants traversant la mer entre le 

Turquie et la Grèce.  
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Source : DG Migration et affaire intérieure de L’UE 

 

Cette carte nous montre le nombre de réfugiés et de migrants traversant 

quotidiennement la mer entre la Turquie et la Grèce de septembre 2015 à Mai 

2016. Leur nombre moyen est passé de 7 000 par jour en octobre 2015 à 47 par 

jour à la fin du mois de mai 2016. 

L’arrivée de réfugiés a incité certain États membres à rétablir les contrôles 

aux frontières les séparant d’autres États membres, ce qui a fragilisé l’espace 

Schengen. Si l’arrivée de migrants concerne davantage certains États membres 

que d’autres, le nombre de demandes d’asile est lui aussi inégalement réparti 

entre eux. Pour essayer de réduire ce nombre important de demande d’asile et le 

nombre de migrants incontrôlés, l’UE a récemment conclu un accord avec la 

Turquie empruntant l’une des principales voies d’accès passant par la mer Égée. 

L’accord permet aux réfugiés d’entrer légalement en Europe, cet accord a 

permis une diminution considérable du nombre de réfugiés et de migrants 

provenant de Turquie
93

. 

 

 

 

 

Carte n°4 : Demandes d’asile dans l’UE en 2015 
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Source : Eurostat 

Cette carte nous montre la partition des demandes d’asile sur les états 

membres de l’Union En 2015, 75 % des demandes d’asile ont été introduites 

dans cinq États membres seulement (l’Allemagne, la Hongrie, la Suède, 

l’Autriche et l’Italie). 

Cette crise des réfugiés a entrainé l’Europe dans un autre problème qui est 

la menace terroriste, plusieurs attaques ont touché des capitales et villes 

européennes, ces attaques ont pour la majorité était revendiqué par 

l’organisation terroriste Daech qui a pu infiltrer ses terroristes à travers les flux 

des migrants, tous ces problèmes ont permis une montée incroyable de 

l’euroscepticisme. 

L’euroscepticisme n’est pas quelque chose de nouveau. Depuis les années 

70, il y a eu régulièrement des hauts et des bas dans la manière dont l’Union 

européenne était perçue. L’euroscepticisme a toujours existé. Simplement, il 

fleurit plus que jamais aujourd’hui, avec la multiplication des crises
94

.  
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Face à ces problèmes les relations entre les pays membres sont de plus en 

plus tendues, l’Europe se divise politiquement, on assiste à une période critique 

de l’existence de l’Union Européenne.  

 

 

2.2.2) le British exit, une menace pour l’avenir de l’Union Européenne 

 

Le 1er janvier 1973, la Grande-Bretagne devint membre de la Communauté 

européenne, après moult hésitation et fortes négociations. Cet hésitation et rejet 

viennent de l’histoire de ce pays avec le continent européen, Les britanniques 

ont toujours gardé une certaine méfiance qui plonge ses racines des guerres de 

religions entre les pays catholiques et la Grande Bretagne protestante, la 

révolution française a eu son impacte aussi sur les relations Euro-britannique, 

avec Napoléon Bonaparte et son esprit ravageur, puis vient le tour de la seconde 

guerre mondiale avec Hitler et son projet de conquête de l’Europe
95

. 

Donc il est claire que les britannique ont toujours eu ce manque 

d’appartenance à l’Europe, ils se considèrent comme un peuple libre qui refuse 

tout fédéralisme ou tutelle et on a vu cela à travers le refus de coopération de la 

diplomatie britannique pour l’avancement du projet de construction de l’Europe 

Unie. 

Diplomatiquement, Londres préfère l’équilibre du pouvoir en Europe et le 

leadership politique et militaire des États-Unis pour le monde libre, et non pas 

une force européenne. Donc, alors que l’Allemagne concilia atlantisme et 

européanisme, Paris préféra l’européanisme à l’atlantisme et Londres 

l’atlantisme à l’Europe. Alors que les Français avaient peur d’une Allemagne 

puissante, les Britanniques eux craignaient un retrait américain de l’Europe et 

travaillaient pour l’empêcher en jouant à l’ambassadeur européen auprès de 

Washington, défenseur des intérêts américains en Europe, voire le conseiller de 

Washington pour les affaires européennes
96
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Alors on constate que l’adhésion du Royaume Uni n’est pas venue par 

miracle. Après le succès rencontré par la communauté Européenne et son Boom 

économique, le Royaume Uni s’est vu dans le déclin, surtout avec le 

rapprochement diplomatique Franco-Allemand. Ajoutant à cela l’approche et la 

politique d’intégration communautaire encouragé par les USA à l’époque pour 

contrer le communisme en Europe poussa le Royaume Uni a déposé sa 

candidature trois fois, deux fois rejeté par De Gaulle, puis accepté a son départ. 

Malgré son adhésion le Royaume Uni a toujours était très craintif vis-à-vis de 

cette Union. 

Les Britanniques avaient ainsi créé une position dans l’Europe qu’on a 

appelée « eurosceptique ». Être dedans et contre tout ce qui excède le projet. 

Position donc opposée au confédéralisme qui admettait des coopérations 

renforcées
97

. Avec les nouveaux défis de l’Union Européenne et les problèmes 

qu’elle rencontre, cet Euroscepticisme des britannique a fait une fois de plus 

surface. 

Le 23 juin 2016, lors d'un référendum organisé par l'ancien Premier 

ministre David Cameron, 51,9% des Britanniques ont choisi de quitter l’UE. A 

la suite du déclenchement de l'article 50 du traité sur l'Union européenne le 29 

mars 2017, le Royaume-Uni et les 27 autres pays membres de l'Union 

européenne ont dorénavant deux ans pour préparer la sortie effective du pays. 

Jusqu'à cette date, le pays reste donc membre de l'Union européenne
98

. 

De ce fait lors de sa dernière visite aux USA, La chef de la diplomatie de 

l'Union européenne Federica Mogherini a mis en garde vendredi l'administration 

de Donald Trump contre toute interférence dans la politique de l'UE, après en 

particulier des propos laudateurs du président américain sur le Brexit.
99

 

Ce Brexit constitue un véritable danger pour le processus de construction 

européenne. C’est aussi la fin de la neutralisation et un véritable coup d’arrêt à 
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la construction politique. Que le Out ait été majoritaire montre que le consensus 

quant à l’Union économique n’est plus
100

. 

Les conséquences politiques du Brexit pour l'Union européenne sont 

difficiles à prévoir. Pour certains, la sortie du Royaume-Uni est une catastrophe 

car l'Union européenne perd l'une de ses trois grandes puissances, une des plus 

importantes places financières au monde, le premier partenaire diplomatique des 

Etats-Unis en Europe ainsi que l'un des seuls Etats européens entretenant une 

armée régulière conséquente.
101

 

La question de la libre circulation se pose surtout pour l'Irlande, qui partage 

sa seule frontière terrestre avec le Royaume-Uni et se retrouverait 

particulièrement isolée en cas de rétablissement des postes douaniers entre les 

deux pays
102

. 

Le Brexit est donc une preuve réelle de la gravité de la situation de l’Union 

Européenne et constitue une grande menace pour son existence, soixante-dix ans 

d’unification européenne sont passés par là. 
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Conclusion :  

La construction européenne était le remède des guerres qui ont frappé le 

continent européen depuis toujours. Cette volonté de paix s’est traduite en une 

vision Unioniste de construction de l’Europe sur tous les plans. La première 

étape était de nature économique, l’économie était le moteur de la construction 

européenne, cette construction qu’on a voulue politique et sociale par la suite et 

qui a été réalisée par le rôle important de la diplomatie et les relations entre états 

européens à l’époque. 

Le continent Européen et de par sa nature instable, a fait que cette 

construction européenne vois de nombreux problèmes, ces problèmes ont donné 

un sentiment de non intégration et que cette union était beaucoup plus un 

problème qu’une solution et ce malgré les efforts diplomatiques employé pour 

poursuivre cette construction et faire avancer ce projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 3  



3) le couple Franco-Allemand un moteur de la 

construction européenne 

Longtemps ennemies, après trois guerres en moins d'un siècle, la France et 

l'Allemagne ont pourtant bâti une relation très forte.
103

. Cette coopération avait 

déjà commencé à travers les intellectuelles des deux côtés car, il faut se rendre 

compte c’est des intellectuelles qui ont forgé ce rapport de fascination 

réciproque et d’antagonisme, qui tourne parfois à l’obsession. Aussi, rappelons-

nous que les tentatives de rapprochement entreprises par ces intellectuels ne 

peuvent pas garantir une entente pacifique si le contexte politique ne s’y prête 

pas. Le rapport entre la France et l’Allemagne est donc un rapport unique en 

Europe depuis des siècles, qui s’est traduit souvent par des conflits, et plus 

rarement par des relations paisibles. Jusqu’à ce jour, les différences profondes 

que nous avons esquissées séparent ces deux sociétés
104

. Cependant la 

coopération entre les deux pays est aujourd'hui si étroite qu'elle leur permet 

souvent de faire du "couple franco-allemand" le moteur de la construction 

européenne.  

 

3.1) l’impact de la réconciliation Franco-allemande sur 

l’Europe  

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, on parle d’avantage de 

réconciliation Franco-Allemande, pendant ces années les deux ennemis 

héréditaires sont passés à une forme de voisinage accepté
105

. L’année 1945 

marque non seulement la victoire des Alliés sur le régime nazi, mais aussi un 

tournant décisif dans le développement de l’Europe. Dès 1946, Winston 

Churchill, dans son fameux discours de Zurich, esquisse le portrait d’une Europe 

unie et pacifique, reposant sur la réconciliation franco-allemande
106

. La 

réconciliation franco-allemande est considérée comme la condition de la paix en 

Europe, des initiatives sont prises pour rapprocher les deux pays. Le Chancelier 

Adenauer invitait au rapprochement des deux pays en Mars 1950, la réponse 

française était la déclaration du 10 mai 1950 de Robert Schuman qui expose le 
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concept de « l’Europe des petits pas » et débouche sur la création de la (CECA) 

en 1951. Les relations politiques et culturelles se sont depuis lors sans cesse 

intensifiées entre les deux pays. Les traités de Rome signés en 1957, sont le 

symbole de la réconciliation et la coopération franco-allemandes et une 

condition et moteur de la construction européenne
107

. La réconciliation de la 

France et de l’Allemagne date donc de la déclaration de Robert Schuman, 

inspirée par Jean Monnet. Elle jetait les bases de la Fédération européenne, 

comme Aristide Briand avait tenté de le faire le 9 septembre 1929. L’une et 

l’autre initiative revendiquaient, en effet, explicitement comme objectif pour 

l’Europe une fédération
108

. A partir de ce moment la relation franco-allemande 

et ses particularités ont parfois irrité les autres partenaires européens. Il est vrai 

qu’à plusieurs reprises, l’axe Bonn-Paris et plus tard Paris-Berlin a fait figure de 

directoire de l’Europe
109

. 

On remarquera que cette réconciliation était construite sur des bases 

économiques et diplomatiques en même temps. 

 

 

3.1.1) le renforcement de la relation de 1962 à 1989 

En 1962, c’est les visites d’état entre les chefs d’état des deux pays, on 

essaye de faire avancer ce projet de réconciliation sur le plan diplomatique, 

ainsi, Le Chancelier Adenauer part en visite officielle en France (5-8 juillet), 

puis c’est au tour de la visite officielle du président de Gaulle en RFA (4-9 

septembre)
110

. 

 EN 1963 la France et l’Allemagne signent à Paris le traité sur la 

coopération franco-allemande (ou traité d’amitié franco-allemand, dit traité de 

l’Elysée) ainsi qu’une déclaration commune (22 janvier). A cette occasion est 

créée l’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse (OFAJ)
111
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A partir de cette signature historique, les deux pays entrent dans une phase 

d’amitié et de coopération, et durant cette phase de nombreux projets européens 

vont être menés à terme grâce à la France et l’Allemagne
112

. 

Ce traité devient ainsi le symbole des relations entre la France et 

l’Allemagne. Il répond à trois objectifs : sceller la réconciliation franco-

allemande, créer entre les deux pays une véritable amitié, et favoriser ainsi la 

« construction de l’Europe unie, qui est le but des deux peuples »
113

. 

Le but politique du générale De Gaulle de ce traité était d’éloigner Bonn de 

Washington, il ne voulait pas voir que l’Allemagne fédérale choisisse entre Paris 

et Washington, car elle choisirait toujours Washington, par reconnaissance mais 

aussi parce que la sécurité, face à l’URSS, était assurée par les armes atomiques 

américaines
114

. 

Adenauer entendait sceller une alliance militaire avec la France pour parer 

à la menace soviétique, De Gaulle projetait, pour sa part, de prendre appui sur la 

RFA pour assurer le leadership de la France en Europe
115

. 

Le 9 février 1973, c’est l’ouverture des relations diplomatiques entre les 

deux pays. Lors du 26ème sommet franco-allemand de Bonn, le Chancelier 

Helmut Schmidt et le Président Valéry Giscard d’Estaing insistent sur la 

coopération dans le soutien à l’activité économique, et la création du secrétariat 

franco-allemand pour les échanges en formation professionnelle
116

. 

La relation amicale entre les deux hommes influence l’instauration du 

Conseil européen, puis la création de la Coopération politique européenne qui 

s’occupe de la politique étrangère, puis de sécurité commune et de défense, et la 

mise en place du Système monétaire européen
117
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La coopération entre les deux pays s’est étalée jusqu’à la fin des années 80 

à plusieurs niveaux. L’économie a toujours était le centre de cette relation, mais 

les différents dirigeants politiques des deux pays ont contribué, avec une prise 

de conscience diplomatique sur l’intérêt des deux pays et la continuité de la 

construction européenne à travers cette coopération, c’est ainsi que le couple 

Franco-Allemand entame de nouveaux chapitres de la coopération pour 

renforcer les liens entre eux, ces domaine s’étaleront de la Défense et les affaires 

étrangères à la Culture et l’éducation.  

  Les liens entre le Président français François Mitterrand et le Chancelier 

Helmut Kohl sont aussi bonne que ce qu’elle était celle de leur prédécesseurs. 

La relation franco-allemande renforce le développement de la coopération 

dans tous les domaines, et notamment dans ceux de la culture, avec la naissance 

d’Arte, et de la défense. Les deux dirigent ont choisi dès 1982 de faire vivre le 

volet militaire du traité de l’Elysée, les choses avancent à force de volonté 

politique
118

. 

Les cinq années qui vont de 1984 à 1989 sont celles d’un 

approfondissement fondamental de la construction européenne avec la signature 

de l’Acte unique en 1986 et le lancement de la réflexion sur l’union économique 

et monétaire. Or, le couple Mitterrand-Kohl s’est montré très actif dans la 

relance européenne.
119

 

Malgré la divergence des deux hommes sur les conceptions économiques. 

C’est pourtant au cours de cette période que les deux pays s’engagent pour une 

Europe sur la voie de l’Union par l’adoption de l’Acte unique et du traité de 

Maastricht, c’est aussi ensemble qu’ils sortiront de la guerre froide et 

accompagneront l’Allemagne réunifiée.
120

 

3.1.2) le rééquilibrage du couple Franco-Allemand après 1990   

La chute du mur de Berlin va bouleverser complètement la construction 

européenne et en premier lieu les relations Franco-Allemandes. L’unification de 

l’Allemagne va changer la donne géopolitique, et à partir de 1990 il y aura un 

rééquilibrage dans les relations franco-allemandes. La France n’aura donc plus 

le contrôle sur son voisin Allemand
121

.  
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Le rééquilibrage est donc clair, la France a perdu sa rente de situation issue 

de Yalta et du 8 mai 1945, elle n’occupe plus Berlin, n’a plus de responsabilités 

sur l’Allemagne, et n’exerce plus de tutelle ; Son statut d’exception a disparu, et 

ce retour à la normalité met au moins sur un pied d’égalité le grand voisin.
122

  

L’Allemagne unifié avec sa population de plus de 80 millions va donc 

devenir le leader économique de l’Europe, pendant cette période les relations 

franco-allemandes se basent essentiellement sur l’intégration au sein de l’Union 

européenne. Les deux pays prennent la responsabilité de géré les crises au sein 

de l’Europe et de faire avancer le processus de construction européenne
123

.  

Et donc alors que certains craignaient une rupture des relations entre les 

deux pays, la réunification a permis plutôt une consolidation du processus de 

construction européenne, les deux dirigeants de l’époque ont préféré construire 

un climat de stabilité dans la région, cela a abouti à la conclusion du traité de 

Maastricht en 1992, et aborde l’idée d’une politique étrangère commune.  

Mais la relation et la coopération entre les deux pays a connus certaines 

périodes de froid, ainsi le départ de Mitterrand en 1995 et de Kohl en 1998 Et 

leur remplacement par Chirac et Schröder va se sentir au niveau Européen par 

l’échec du traité d’Amsterdam en 1997
124

. 

Signé le 2 octobre 1997, est entré en vigueur le 1er mai 1999, il touchera un 

volet important du traité de Maastricht celui de la politique étrangère et de 

sécurité commune (PESC). Ainsi Un Etat pourra décider de s'abstenir et de ne 

pas participer à une action engagée par les autres. S'il estime ses intérêts vitaux 

menacés, il pourra bloquer l'action commune
125

.  

On voit clairement ici que cette décision est une défaite pour le processus 

de construction européenne qui est plus dans l’esprit fédéral, cette décision a 

était prise en l’absence d’une coopération Franco-Allemande qui était toujours 

un barrage devant les décisions qui déstabilise le processus de construction 

européenne.  
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Le traité de Nice en 2001 viendra par la suite confirmer le désaccord des 

deux alliés. L’Allemagne cherche à rajouté quelques sièges au parlement 

européen étant donné de sa supériorité démographique, chose que la France 

refuse vue la relation d’égalité qui existe entre les deux puissances européenne, 

c’est donc un passage confirmé de froid de la coopération Franco-Allemande
126

. 

Jean-Louis Bourlanges, député européen bon connaisseur de la 

Communauté, n’a pas hésité à parler d’un « divorce à l’européenne » à propos 

de la rupture de l’égalité franco-allemande
127

. 

Cependant de nouvelles occasions vont se présenter au deux pays pour 

reprendre à nouveau leurs statuts d’alliés. 

Entre 2003 et 2005, les relations entre les deux pays se voient améliorés. 

Cette période des relations franco-allemandes est marquée par la poursuite des 

engagements précédents, on notera l’introduction de l’Euro comme monnaie 

commune et la poursuite de l’élargissement de l’Union européenne aux pays de 

l’ancien bloc de l’Est. En ce qui concerne les relations internationales, la France 

et l’Allemagne ont entraîné une partie de leurs partenaires européens dans le 

refus de soutenir l’intervention militaire des États-Unis en Irak
128

.  

La célébration du 40
e
 anniversaire du Traité de l’Élysée entre la France et 

l’Allemagne, le 22 janvier 2003, était une formidable occasion, les deux pays 

réaffirment une responsabilité commune pour le développement de la 

construction européenne et le maintien de la paix dans le continent
129

. 

Dans leur déclaration commune Chirac et Schröder déclare que la France et 

l’Allemagne sont « conscientes d’exercer une responsabilité historique 

commune au service de l’Europe […] leur ambition est de continuer de 

représenter une force de proposition susceptible, sans rien imposer, d’entraîner 

leurs partenaires […] Notre avenir commun est indissociable de celui d’une 

Union européenne approfondie et élargie »
130

.  

On comprend par cette déclaration que la relation de coopération des deux 

pays est venue pour servir le projet européen, et qu’une construction européenne 

ne se fera qu’avec la consolidation de cette relation, sans écarté la volonté d’un 
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élargissement au sein de l’Union Européenne, avec une plus grande intégration 

notamment des ex- pays du bloc de l’est.  

La confirmation de cette vision viendra par le ministre Allemand des 

Affaires étrangères Joschka Fischer devant le Bundestag en 2003 : « En quatre 

ans, j’ai constaté une chose : lorsque l’Allemagne et la France sont d’accord, 

elles ne le sont jamais en excluant les autres ou en leur faisant front, au 

contraire, elles entraînent toujours les autres. »
131

.  

Depuis 2003 on constate une nouvelle dynamique européenne du couple 

Franco-Allemand. Cette dynamique a était brisé par le Non au référendum sur la 

constitution européenne en France qui l’emporte avec plus de 54% des voix, 

contrairement en Allemagne où il a était ratifié deux jours auparavant. Le projet 

européen connait donc un grand échec. Le départ du chancelier Schröder en 

2005 va se sentir pendant la période du blocage qui continue jusqu’en 2007
132

.  

 L’arrivée au pouvoir d’Angela Merkel à la tête de la Chancellerie 

Allemande, et celle de Nikola Sarkozy en France en 2007 va donner un nouveau 

souffle à la coopération, après une petite période de froid. 

En 2009 les deux dirigeants avaient déjà mis en avant leur vision commune 

pour l’Europe, et affirment leur engagement pour un travail commun de 

coopération Franco-Allemande. 

Lors d’un meeting à Berlin la chancelière avait déclaré : "Nous sommes 

venus pour dire que la France et Allemagne doivent façonner ensemble l'Europe. 

Nous voulons le faire ensemble". Nicolas Sarkozy quant à lui avait souligné le 

soutient mutuelle de la France et de l’Allemagne l’un à l’autre et leur 

engagement a renforcé l’Europe : « Nous voulons avec Angela Merkel une 

Europe avec des institutions dignes de ce nom. »
133

. 

En 2012, avec l’arrivée de François Hollande à l’Elysée, les relations 

Franco-Allemande, ne vont pas rester sur le même dynamisme qu’avant, vu les 

divergences entre Merkel et Hollande. Le seul sujet sur lequel les deux 

dirigeants vont travailler étroitement c’est bien le conflit en Ukraine. Paris 

voulait être associé pour asseoir son statut de grande puissance, Berlin souhaitait 
                                                           
131 Discours prononcé par le ministre fédéral des Affaires étrangères, M. Joschka Fischer, 
devant le Bundestag, le 06 janvier 0220, à l’occasion du 52ème anniversaire du traité de 
l’Elysée. URL : http://www.france-allemagne.fr/Discours-prononce-par-le-ministre,077.html 
(Consulté le 19 mai 2017) 
132 Dangesler, Op.cit. p.08  
133 « Sarkozy et Merkel : une même vision de l'Europe », dans LEXPRESS.fr, publié le 11 mai 
2009 URL : http://www.lexpress.fr/actualite/monde/europe/sarkozy-et-merkel-une-meme-
vision-de-l-europe_759564.html  (Consulté le 19 mai 2017) 

http://www.france-allemagne.fr/Discours-prononce-par-le-ministre,077.html
http://www.lexpress.fr/actualite/monde/europe/sarkozy-et-merkel-une-meme-vision-de-l-europe_759564.html
http://www.lexpress.fr/actualite/monde/europe/sarkozy-et-merkel-une-meme-vision-de-l-europe_759564.html


ne pas se retrouver seul face à Moscou pour tenter de régler ce conflit, mais on 

retiendra surtout que les deux acteurs ont à la fois pu témoigner d’une action 

diplomatique commune majeure et renouer avec les racines du franco-allemand 

qui s’est construit sur le refus de la guerre et la volonté de promouvoir la paix et 

la prospérité en Europe
134

. 

Ainsi tout divise les deux dirigeants, de la gestion de la Crise financière en 

Grèce, Ou encore la question des réfugiés. Le désaccord est restée jusqu’au bout 

du mandat de François Hollande, mais la nature de la relation entre les deux 

pays avait obligé les deux dirigeants a coopéré entre eux. François Hollande qui 

ne se présente pas aux prochaines élections Française, contrairement à Merkel 

qui est en route pour briguer un 4
ème

 mandat consécutive.  

L’Avenir de cette amitié Franco-Allemande, se voit menacé par les 

élections présidentielle de 2017 en France, en effet seulement 3 candidats sur les 

11 a se présenté, était favorable à la continuité de la construction européenne et 

se disait prêt à travailler étroitement avec Merkel pour maintenir la coopération 

Franco-Allemande.  

Emmanuel Macron est élu président de la république Française le 7 Mai 

2017, le voisin Allemand souffle à nouveau, le nouveau président français est 

considéré comme un grand européaniste. En effet Emmanuel Macron avait 

consacré une grande partie de son programme au développement et le 

renouvellement de l’Union Européenne à travers la coopération Franco-

Allemand. Il consacre ainsi son premier voyage officiel en Allemagne, tout 

comme ses prédécesseurs.  

En effet Nicolas Sarkozy en 2007, François Hollande en 2012, le jour 

même de leurs investitures respectives, se rendent à Berlin pour une visite 

officielle à la chancelière Angela Merkel. C’est une tradition qui se met en 

place. La première sortie officielle d’un président français hors de son territoire 

est à destination de Berlin. Au-delà des appartenances politiques des uns et des 

autres, la nécessité d’agir et de faire avancer les dossiers communs l’emporte sur 

toute autre considération
135
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Figure n°2 : Schéma de fonctionnement des institutions franco-

allemandes 

 

Source : collection « Pour mémoire » 

Le schéma nous montre le fonctionnement des institutions Franco-

Allemande. Ces dernières sont en perpétuelle changement depuis la ratification 

du traité de l’Elysée. Ces changements sont une preuve de l’originalité du 

couple Franco-Allemand
136

.  
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3.2) l’Avenir de l’Union Européenne à travers les relations 

Franco-Allemand  

Si le tandem franco-allemand demeure la force motrice de l’Union 

européenne, même à 28 – les crises de la zone euro l’ont amplement montré –, 

l’Europe est en même temps la raison d’être, pour ne pas dire « la force 

motrice », du partenariat Paris-Berlin. Mais en même temps, la construction 

européenne divise les Français, de même que, à un degré moindre toutefois, les 

Allemands
137

. Le processus de la construction européenne est volontiers 

comparé à la marche d’un train. Mais cette métaphore dissimule un problème. Il 

doit être clair pour chacun que la situation dans laquelle se trouve l’Europe 

depuis quelques mois ne peut plus durer. Le projet européen, amorcé dans les 

années 1950, est arrivé à un stade critique
138

.  

L’Union européenne et les relations franco-allemandes sont lié à travers 

des liens très forts, son objectif actuel est de surmonter la crise et de garder 

l’unité de la zone euro, ces deux pays pèsent si lourd au sein de l’Euro groupe 

que sans eux l’ensemble des mécanismes de sauvetage ne pourrait 

fonctionner
139

. Cette coopération vise aussi à œuvrer au dépassement des 

conflits, et de renforcer globalement sa capacité d’action. L’euroscepticisme bat 

son plein, notamment à travers l’éventuel sortie de la Grande Bretagne de 

l’Union européenne et le risque d’une sortie de la Grèce de la zone euro. Les 

citoyens européens n’ont plus le sentiment d’appartenance à cette Europe dès 

2005 avec l’échec du traité constitutionnel européen et qui se traduit aujourd’hui 

par une montée considérable des parties nationalistes. L’France et la France, en 

leur qualité de grandes puissances économiques, de membres fondateurs et 

d’acteurs de premier plan de l’intégration européenne, sont aujourd’hui plus que 

jamais appelées à prendre ensemble leurs responsabilités
140
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Les relations franco-allemandes sont caractérisées par une densité 

d’échanges et par un réseau institutionnel de coopération gouvernementale qui 

est uniques au monde. Cette coopération est sous-tendue par une norme de 

consultation et de recherche du consensus sur les questions internationales 

importantes, surtout dans le domaine de la politique européenne
141

. 

 

Carte n°5 : La relation Franco-Allemande en chiffres 

 

Source : Eurostat 

 

Cette carte nous montre la grande importance des relations franco-

Allemande. Les deux pays représentent 30% de la population européenne et 

enregistre des taux très élevé d’échanges dans les différents secteurs de 

l’économie a la culture et l’enseignement, ces échanges œuvrent pour un 
                                                           
141 Schild, Joachim. « Les relations franco-allemandes dans une Europe élargie : la fin d'une 
époque ? », Revue internationale et stratégique, vol. 48, no. 4, 2002, pp. 31-42.  



dynamisme européens facteur d’intégration et de développement de la 

construction européenne. 

3.2.1) perspectives d’avenir de la coopération Franco-Allemande  

 

Le 22 janvier 1963, le général de Gaulle et le chancelier fédéral Konrad 

Adenauer signaient le traité de coopération et d'amitié entre le France et 

l’Allemagne. Le « Traité de l'Elysée » a scellé la naissance d'un partenariat 

unique au monde qui est aujourd'hui encore le socle de la construction 

européenne. Deux exemples seulement : A Reims où il célébrait avec la 

Chancelière Angela Merkel les cinquante ans de la visite de Konrad Adenauer 

en France, François Hollande déclarait : « Notre amitié inspire l'Europe ». Le 

prix Nobel de la Paix était remis aux représentants de l'Union européenne en 

présence de Merkel et de François Hollande. L'amitié franco-allemande léguée 

par de Gaulle et Adenauer a toujours été mentionnée comme le point de départ 

de la réconciliation européenne. Ce Prix Nobel rappelle aussi les enjeux de cette 

amitié, et notamment l'horizon européen présent dès l'origine dans la démarche 

de de Gaulle et Adenauer. Car les évolutions du monde globalisé et le contexte 

de crise actuel rendent nécessaire un nouvel élan qui ne peut venir que du couple 

franco-allemand, masse critique démographique et économique de l'Union mais 

aussi moteur de l'intégration politique. Aujourd'hui encore, le projet franco-

allemand initié par de Gaulle et Adenauer est un projet d'avenir
142

. 

Ce projet de coopération pour la construction et la paix en Europe est un 

projet basé sur plusieurs niveaux. L'espace franco-allemand est d'abord un 

espace civique, entre les deux pays chaque jours les échanges entre citoyens 

français et Allemands vivifient cette relation. Le Nombre important 

d’associations Franco-Allemande permet un échange direct entre citoyens. Le 

nombre important des Instituts français et Allemands qui existent montre la 

volonté des deux gouvernements a intensifié cette relation chaque jour. Cette 

implication des collectivités locales est cruciale dans un Etat fédéral comme 

l'Allemagne.
143

 

A partir de 2015, l’Office franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ) lance 

une nouvelle initiative en créant « Union France-Deutschland ». Cette initiative 

a pour but de favoriser la rencontre et les échanges entre jeunes décideurs des 

deux pays à fort potentiel de leadership, cadres dirigeants issus de la fonction 
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publique, de l’entreprise, de l’université et de la recherche, de la culture, des 

médias et du secteur associatif de la jeunesse
144

.  

On remarque ici que les facteurs culturel et social sont mis en valeur, et 

sont encouragés par les deux gouvernements, vue leur importance dans la 

construction d’un futur solide. Dans le cas de deux pays voisin comme la France 

et l’Allemagne, les deux peuples partagent forcement une culture commune, si 

cette dernière est bien exploité à travers un programme stratégique d’échanges et 

un milieu associatif riche et actif, cela ne peut être que bénéfique pour la 

coopération politique, l’entente social pousse les politique à travailler 

étroitement et développé leur coopération. Cette coopération qui va s’élargir 

vers les autres pays créant ainsi un espace de paix stable et solide.  

L’espace franco-allemand est aussi un espace économique et social : les 

synergies font de la France et de l'Allemagne le moteur qui peut seul sortir 

l'Europe de la crise économique et financière où elle se trouve. La France et 

l'Allemagne sont chacune le premier partenaire commercial de l'autre depuis un 

demi-siècle
145

.  

Les économies française et allemande sont extrêmement imbriquées et 

complémentaires. 2816 entreprises françaises sont implantées en Allemagne, 

emploient 352.000 personnes et génèrent, selon l’INSEE, un chiffre d’affaires 

de 137 Mds€. En sens inverse, 3200 entreprises allemandes sont implantées en 

France, emploient 310 000 personnes et génèrent un chiffre d’affaires de 141 

Mds€
146

.  

Cette complémentarité économique devient alors un model et un moteur 

pour les autres pays du continent dans le futur, toujours dans un esprit de 

diversité et de rassemblement sur le projet européens, seul la coopération 

économiques des deux pays peut faire sortir l’Union Européenne de sa crise 

économique c’est pour cela qu’avec le nouveau président français Emmanuel 

Macron et la chancelière Allemande Merkel, le projet économique et financier 

occupe la tête de leur prochain programme politique.  

Avec la sortie possible de La Grande Bretagne, l’Allemagne et la France 

ont fait émerger plusieurs propositions et initiatives, portées par les ministres des 
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affaires étrangères, de l’intérieur, de la défense et des transports, afin de donner 

une nouvelle impulsion à l’Europe
147

.  

 

3.2.2) L’Union Européenne en quête du future  

 

L’Europe est un continent en perpétuel mouvement, un continent où des 

guerres peuvent éclater rapidement, où l’économie d’un pays peut se trouver en 

bas de l’échelle en un temps record. Et c’est pour cette raison que les dirigeants 

européens ont toujours adopté une vision stratégique du Futur de leur continent. 

Cette vision vers le futur est une nécessité surtout depuis quelques années, les 

premières années du 21
ème

 siècle ont connus plusieurs évènements qui ont 

bouleversés la scène internationale à l’image des attentats du 11 septembre, de 

l’intervention militaire américaine en Irak et en Afghanistan ou encore la crise 

économiques qui avait frappé plusieurs pays européens.  

La convention sur l’avenir de l’Europe en 2001 avait créé plusieurs groupes 

de réflexion, officiels ou informels, pour réfléchir à l’avenir ou au futur de 

l’Europe. En 2004, à la demande du président de la Commission européenne, 

Romano Prodi, une table ronde intitulée « Un projet durable pour l’Europe de 

demain », présidée par Dominique Strauss-Kahn, s’était réunie à plusieurs 

reprises avant de remettre un rapport en avril 2004 (Construire l’Europe 

politique. 50 propositions pour l’Europe de demain)
148

. 

Dès le début des années 2000 et avec les évènements de ces années, la 

priorité de l’Union était de développer des stratégies qui permettent de prévenir 

des prochaines crises ou guerre dans le monde mais aussi pour établir un plan de 

construction européenne pour le futur.  

Le 16 septembre 2016, les chefs d’État ou de gouvernement de vingt-sept 

pays de l’Union européenne (sans le Royaume-Uni), ainsi que les présidents du 

Conseil européen et de la Commission européenne, se retrouvent à Bratislava 

(Slovaquie) pour une réunion informelle censée prolonger les réflexions autour 

du futur de l’Union initiées après le référendum britannique du 23 juin
149

. 
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On voit ici que les dirigeants européens ont développé une forme de 

diplomatie préventive, qui leur permet d’être prêt au moment venu et de gérer 

les situations de crise en leur faveur ou du moins minimiser les dégâts. La 

stratégie futuriste est la base, mais on trouve aussi une fluidité de réaction face 

aux problèmes.  

Depuis le début de sa compagne et jusqu’à son élection le 7 mai 2017, 

Emmanuel Macron a appelé l’Union européenne à regagner en crédibilité auprès 

des Européens, pour cela « l’Europe doit être plus protectrice », comme le 

rappelle sans cesse le nouveau président français, afin de réconcilier les citoyens 

avec la mondialisation
150

.  

Alors que les projets de défense ont constamment divisé les membres de la 

Communauté économique européenne (CEE) puis de l’UE par le passé, 

aujourd’hui, sécurité et défenses sont une priorité. Ainsi, des initiatives 

pourraient voir le jour dans le futur. La sécurité et la défense, constituent un 

nouveau moteur de la construction européenne, et un nouveau moteur de 

l’intégration
151

. 

Les nombreux problèmes dont souffre l’Union européenne actuellement à 

l’égard de la crise migratoire et de la menace terroriste pousse les pays membre 

à chercher des solutions à ce problème en essayant de renforcé la sécurité et 

mettre en avant une coopération de défense commune entre les pays de l’Union. 

Une autre vision pour le futur qui se démarque celle de l’union politique, 

cette union longtemps visé et voulus, par les pères fondateurs de la construction 

européenne reste depuis toujours un bute à réaliser.  

 Le but de cette évolution sous l’impulsion de la France et de l’Allemagne, 

c'est l'union politique. La notion fondamentale de la démocratie dans les deux 

pays les conduit à défendre ensemble une approche démocratique de l’Union 

européenne. L'enjeu de ce rapprochement est de s’affirmer dans le monde en 

respectant les principes de cette union. Et cette affirmation viendra avec 

l’implication en matière de sécurité internationale. « Nous devons donc 

construire une véritable politique commune de sécurité et de défense, qui va de 

pair avec l'intégration économique, sociale et politique croissante de 

l'Union »
152
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Sur le plan économique la stratégie Europe 2020 adoptée en Juin 2010 se 

fixe pour objectif de renforcer la compétitive de l’union dans les dix ans à venir, 

en approfondissant la coordination des politiques économiques des états 

membres
153

. 

La réactivation de la stratégie du marché unique et aussi pertinente dans le 

plan : son renforcement améliorerait la performance économique globale de 

l’Europe
154

.  
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Conclusion : 

La réconciliation du couple Franco-Allemand après la seconde guerre 

mondiale à était un grand évènement et une opportunité pour le continent 

européen de se développer, car dès le début de cette coopération, le projet d’une 

construction européenne avait commencé à se mettre en marche. Cette relation 

connait des hauts et des bas et la France était politiquement et militairement 

dominante. Le couple Franco-Allemand Affirme sa position de moteur de la 

construction européenne, la chute du mur de Berlin avait un impact très fort sur 

la relation ainsi un rééquilibrage entre les deux pays voit le jour. Le futur de la 

construction européenne est donc lié à celui des relations franco-allemandes 

c’est pour cette raison que l’Union Européenne porte une vision préventive et 

stratégique pour un futur de paix et de renforcement dans le continent Européen.  
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Conclusion  

La diplomatie joue un rôle important dans les relations internationales. À 

travers les années, l’appareil diplomatique a su apporter un renouveau au 

règlement des conflits internationaux, par ses méthodes diplomatiques : la 

négociation, la réconciliation et la médiation ; et malgré le fait que les conflits 

s’enchainent, de nos jours ont réussi quand même à éviter les grandes guerres 

mondiales comme ce fut le cas dans le passé. Les pays s’engagent moralement à 

respecter les méthodes diplomatiques, étant donné que ces méthodes profitent à 

tous. Le but de la diplomatie à toujours était celui d’éviter la guerre, mais malgré 

ça l’appareil diplomatique se trouve parfois l’élément déclencheur de la guerre, 

les incidents diplomatiques sont connus pour être de « l’huile sur le feu » et sont 

souvent un début des guerres les plus sanglantes comme on a déjà vue à travers 

l’histoire. C’est pour cela que les nouvelles formes de la diplomatie moderne tel 

la diplomatie préventive sont là pour éviter que ces différends ne se transforment 

en conflits. 

C’est pour ces raisons qu’en Europe ces nouvelles tendances diplomatiques 

ont contribué à une prise de conscience sur la réalité économique et sociale et les 

méfaits des guerres sur le développement des pays et du continent de façon 

général. Les conflits en Europe sont nés souvent de problèmes sociaux et 

économiques, ses problèmes ont rendu le continent européens invivable au 

regard de ceux qui ont été la cause, et c’est dans ces moment-là que la nécessité 

d’une solution de paix était primordial pour les dirigeants européens. Or le 

projet qui convenait à tout le monde était celui de ce regrouper dans une 

approche unioniste, à partir de là l’Europe connaitra la naissance de plusieurs 

projets communautaires sur un fond économique, ces projets ont contribué à 

booster les relations diplomatiques des pays européens, la diplomatie a donc 

jouer son rôle et a parvenu à mettre les pays européens sur le chemin d’un projet 

de construction européenne regroupant les domaines économique, politique et 

social. 

Ce projet européen a pu joindre deux des plus grands ennemis de l’époque 

en Europe, deux pays voisin, nés d’un seul royaume et qui ont toujours partagé 

des relations de rivalité sur tous les plans, qui sont la France et l’Allemagne. 

L’appareil diplomatique à travers les ministres des affaires étrangères des deux 

pays puis des présidents français et chanceliers Allemands a pu promouvoir une 

coopération entre les deux pays sur des projets économiques renforcés par des 

projets sociaux, cette coopération a pu, à long terme, faire marcher l’économie 

de tout un continent. Par leur échanges, ces deux grandes puissances 

européennes ont su construire une coopération sans égal et ce par la 



consolidation des relations entre les deux peuple, ces échanges humains et social 

entre les deux pays ont fait avancer le projet, malgré quelques difficultés, des 

visions pas souvent les mêmes vue que les dirigeant des deux pays étaient 

souvent issus de courants et de familles politiques différents, mais le bon sens et 

l’intérêt des deux pays l’emportaient toujours. Les hauts et les bas de cette 

coopération constituent le joyau de la relation Franco-Allemande, de par leurs 

différences et leur rivalité historique, les deux pays ont su emmener l’Europe 

avec eux vers un développement économique et sécuritaire qui est à la base de la 

réussite de l’Union Européenne. Cependant les différences politiques existantes 

entre les pays membres de cette union engendrent beaucoup de problèmes, entre 

la Grande Bretagne qui défend les intérêts des Etats-Unis et les politiques 

différentes des gouvernements parfois socialistes et parfois libéraux, en plus du 

contraste économique entre les pays membres, rendent le projet de construction 

européenne bloqué et même menacé, et donc le vrai problème de l’Union 

Européenne aujourd’hui est une crise de coopération politique.  

Pour sortir de cette crise, l’Union Européenne doit compter sur son moteur 

de construction et son lièvre de course qu’est le couple Franco-Allemand. Car la 

solution la plus envisageable et celle d’un travail de fond de la diplomatie pour 

le rapprochement des visions des pays membres et ce à travers le couple franco-

Allemand qui par sa coopération politique dans l’avenir, notamment par 

l’arrivée du président Emmanuel Macron et la chancelière Allemande Angela 

Merkel qui va briguer un 4
ème

 mandat à la tête de la chancellerie allemande 

semble très bien démarrer. Et donc on peut clairement dire que l’Avenir de 

l’union politique européenne repose sur cette relation inédite et fructueuse qui a 

toujours su dépasser les différends pour les transformé en une coopération 

solide. Cette relation si particulière entre deux ennemis historiques qui a permis 

à elle seule le développement de tout un continent et qui a pu faire bouger les 

autres acteurs politiques en Europe, peut-elle un jour influencer les régions 

voisine ? Notamment la région du Maghreb et le projet de l’Union Maghrébine 

qui connait un arrêt complet depuis plusieurs années maintenant et qui a, selon 

nous,  les mêmes problèmes qu’avait le processus de construction européenne a 

ses débuts. La relation entre la France et l’Allemagne que tous sépare mais que 

l’intérêt de l’union rassemble d’une manière forte peut-elle servir de modèle a 

un couple Algéro-Marocain qui partage plusieurs tensions mais qui peut être lui 

aussi l’élément déclencheur d’une Union solide et d’un projet de construction 

prometteur dans la région ? Sachant qu’à la différence des populations 

européennes, les peuples du Maghreb partagent déjà une histoire commune, une 

culture ancestrale, une langue et une religion.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      ANNEXE   



Annexe 1 : 

Chronologie de la construction européenne 

19 septembre 1946 – À Zurich, Winston Churchill se prononce pour la création 

des États-Unis d’Europe. 

16 avril 1948 – À Paris, signature du traité créant l’Organisation européenne de 

coopération économique (OECE). 

4 avril 1949 – À Washington, signature du traité de l’Atlantique nord (Otan). 

5 mai 1949 – À Strasbourg, signature du traité créant le Conseil de l’Europe. 

9 mai 1950 – Robert Schuman propose la création de la Communauté 

européenne du charbon et de l’acier (CECA). 

18 avril 1951 – À Paris, signature du traité CECA. 

25 mars 1957 – À Rome, signature du traité CEE et du traité Euratom (Europe 

des Six). 

1
er
 janvier 1958 – Entrée en vigueur des traités de Rome. 

14 janvier 1962 – Premiers règlements instituant la PAC. 

8 avril 1965 – Signature du traité de fusion des exécutifs (CEE, CECA, 

Euratom). 

1
er

 juillet 1968 – Achèvement de l’union douanière. 

1
er

 janvier 1973 – Le Royaume-Uni, l’Irlande, le Danemark rejoignent la CEE 

(Europe des Neuf). 

13 mars 1979 – Le SME prend effet rétroactivement à partir du 1
er
 janvier 1979. 

7-10 juin 1979 – Première élection du Parlement européen au suffrage universel 

direct. 

1
er

 janvier 1981 – La Grèce rejoint la CEE (Europe des Dix). 

1
er

 janvier 1986 – L’Espagne et le Portugal rejoignent la CEE (Europe des 

Douze). 

28 février 1986 – À La Haye, signature de l’Acte unique européen. 

19 juin 1990 – Signature de la convention d’application de l’accord de 

Schengen du 14 juin 1985. 

1
er

 juillet 1990 – Début de la première phase de l’UEM. 



3 octobre 1990 – Réunification de l’Allemagne. 

7 février 1992 – À Maastricht, signature du traité sur l’Union européenne (UE). 

2 mai 1992 – À Porto, signature de l’accord EEE. 

1
er

 janvier 1993 – Le marché intérieur entre en application. 

1
er

 novembre 1993 – Entrée en vigueur du traité sur l’UE. 

1
er

 janvier 1995 – L’Autriche, la Finlande, la Suède rejoignent l’UE (Europe 

des Quinze). 

15-16 décembre. 1995 – Le Conseil européen de Madrid adopte le nom de la 

future monnaie : l’euro. 

2 octobre 1997 – Signature du traité d’Amsterdam. 

12-13 décembre 1997 – Le Conseil européen de Luxembourg lance le processus 

d’élargissement. 

1
er

 janvier 1999 – Naissance de l’euro. 

1
er

 mai 1999 – Entrée en vigueur du traité d’Amsterdam. 

26 février 2001 – Signature du traité de Nice. 

23 juillet 2002 – La CECA est dissoute. 

1
er

 février 2003 – Entrée en vigueur du traité de Nice. 

1
er

 mai 2004 – 10 États rejoignent l’UE (Europe des Vingt-Cinq). 

29 octobre 2004 – À Rome, signature du traité établissant une Constitution pour 

l’Europe. 

29 mai 2005 – Par référendum, la France refuse la ratification de cette 

Constitution. 

1
er

 janvier 2007 – La Roumanie et la Bulgarie rejoignent l’UE (Europe des 

Vingt-Sept). 

13 décembre 2007 – Signature du traité de Lisbonne. 

1
er

 décembre 2009 – Entrée en vigueur du traité de Lisbonne. 

1
er

 juillet 2013 – La Croatie rejoint l’UE (Europe des Vingt-Huit). 

22-25 mai 2014 – Huitième élection du Parlement européen. 

23 juin 2016 – « Brexit ». 



Source : « Quelques dates clés. de la construction européenne », La construction de 

l'Europe. Culture, Espace, Puissance. Presses Universitaires de France, 2016, pp. 124-125. 
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